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REMERCIEMENTS AU PRESIDENT SORTANT 

Le PRESIDENT (interprétation du russe) t Je voudrais saisir cette 

occasion pour rendre hommage, au nom du Conseil, à S. E. M. Aurel Dragos Munteanu, 

Représentant permanent de la Roumanie auprès de l'organisation des Nations Unies, 

pour la compétence et l'habileté avec lesquelles il a dirigé les travaux du Conseil 

dans des circonstances extrêmement complexes et difficiles, Ses grands talents de 

diplomate, sa compétence et sa patience ont permis au Conseil de faire face de 

façon appropriée à la situation qui s’est fait jour dans le golfe Persique, 

question épineuse qui constitue une menace pour la paix et la sécurité 

internationales. 

Qu'il me soit également permis de saisir cette occasion pour souhaiter, au nom 

du Conseil, une chaleureuse bienvenue à Sir David Hannay, le nouveau Représentant 

permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord auprès de 

l'organisation des Nations Unies. Je suis certain de me faire l'interprète de tous 

les membres du Conseil en lui souhaitant tout le succès possible. 

J'aimerais également, en cette séance officielle du Conseil de sécurité, 

remercier Sir Crispin Tickell, l’ancien Représentant permanent du Royaume-Uni 

auprès de l’organisation des Nations Unies, pour son immense contribution aux 

travaux du Conseil. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
. , E’ordre du iour est adoDte . 

LA SITUATION ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEIT 

Le WIDENT (interprétation du russe) t J'informe les membres du Conseil 

que j'ai reçu du représentant du Koweït une lettre dans laquelle il demande à être 

invité à participer au débat sur la question inscrite à l’ordre du jour du 

Conseil. Selon la pratique établie, je me propose, avec l'assentiment du Conseil, 

de l'inviter à participer au débat sans droit de vote, conformément aux 

dispositions pertinentes de la Charte et à l'article 37 du règlement intérieur 

provisoire du Conseil. 

En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé. 
. 

Sur l’invitation du Président, M. tiulI-&san (Kowe&) orend nlace a la tab e du 1 

ÇonseiL . 
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Le m {interprétation du russe) : Le Conseil de e/ouritèi va 

maintensnt commenoer l’examen de la question inscrite a son ordre du jour. 

Le Conseil de dourité ue réunit aujourd’hui conformément ir l’accord intervenu 

au owrs des consultations qu’il a tenues pr6cédemment. 

Les memhrer du Conseil sont saisis dem documenta suivants g 8/217420Rev.l, qui 

contient le texte d’un projet de résolution présenté par Cuba, et W21747, qui 

contient un projet de résolution présenté par le Canada, la Finlande, la France, 

l’Union des Républiques socialistes sovikiques, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord et les Etats-Unis d’Am&ique. 
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, 
La PresidQ nt 

Je crois comprendre que le Conseil est prêt à voter sur le projet de 

résolution dont il est saisi. Si je n’entends pas d’objection, conformément à 

l’article 32 du règlement intérieur provisoire du Conseil qui stipule que : 

“Les propositions principales et les projets de résolution ont priorité 

dans l’ordre où ils sont présentés”, 

je mettrai d’abord aux voix le projet de résolution contenu dans le document 

S/21742/Rev.l. 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décidé. 

J 
. g lev’ . 

Yotent sous : Chine, Cuba, Yémen 

s I Canada, Etats-Unis d’Amérique, Finlande, France, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
‘a t ennent t Colombie, Côte d’fvoire, Ethiopie, Malaisie, Roumanie, Union 

des Républiques socialistes soviétiques Zaïre 

Le m (interprétation du russe) t Le résultat du vote est le 

suivant : 3 voix pour, 5 voix contre et 7 abstentions. 

Le projet de résolution n’a pas éte adopt6, le nombre de voix requis n’ayant 

pas été atteint. 

Je donne maintenant la parole aux membres du Conseil qui souhaitent faire une 

déclaration après le vote sur le projet de r&olution contenu dans le document 

S/21742/Pev.l. 

fi. LX Dw (Chine) (interprétation du chinois) t Monsieur le Président, 

je tiens avant tout à vous féliciter de votre accession à la présidence du Conseil 

de sécurité en cette période où ce dernier est confronté à de graves problèmes et à 

vous souhaiter plein succès dans vos importantes fonctions. Je souhaite en outre 

erprimer ma reconnaissance et mes remerciements h 1’Ambassadeur Munteanu, de la 

Roumanie, pour la manière très compétente dont il a dirigé les travaux sans 

précédent du Conseil le mois dernier. 

Je voudrais également féliciter et souhaiter une chaleureuse bienvenue à 

Sir David Hannay, Représentant permanent du ROyaWie-UAi, qui participe désormais 

aux travaux du Conseil de sécurité. 

La délégation chinoise a voté pour le projet de résolution proposé par Cuba 

dans un esprit purement humanitaire. Nous estimons que la fourniture d'aliments à 

la population civile et aux ressortissants étrangers en Iraq et au Koweït devrait 

se faire dans le cadre de la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité, 

c'est-à-dire quand les circonstances humanitaires le justifient. 
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p¶. Li paovu (Chine) 

Afin d’appliquer & la lettre la &OlUtiOn 661 (1990). nous sommes pour 

l’adoption, par le Conseil de sécurité, d’une résolution portant création de 

mécanismes d’information et de distribution alimentaire, car cela nous aiderait à 

résoudre les problèmes auxquels nous sommes & présent confrontés. Le fait que la 

délégation chinoise a voté pour le projet de résolution proposé par Cuba ne 

signifie pas que nous ayons modifié notre position. 

Le PRESID~ (interprétation du russe) : Je remercie le représentant de 

la Chine des aimables paroles qu’il m’a adressées. 

Le Conseil va maintenant prendre une décision sur le projet de résolution 

contenu dans le document SI21747. 

Je comme-*..,erai par donner la parole aux membres du Conseil qui souhaitant 

expliquer leur vote avant la vote. 

& AL-u- (Yémen) (interprétation de l’arabe) t Monsieur la Président, 

je voudrais d’abord vous fdliciter sincarement de votre accession à la présidence 

du Conseil de sécurité pour ce mois. Je suis f& qua votre vaste expérience vous 

permettra de mener à bien las travaux du Conseil. Je suis heureux que votre pays, 

l’Union soviétique, ait avec le mien des liens historiques d’amitié. 

J’aimerais féliciter 1’Ambassadeur Munteanu, de la Roumanie, qui a dirigé las 

travau du Conseil de sécurita à un moment difficile, Comme noua le savon8 tous, 

il s’est acquitte avec succès de sas fonctions. Je tiens également à souhaiter 

oËficiellament la bienvenue à Sir David Hannay, le nouveau Beprbseatant permanent 

du Royaume-Uni , et à lui souhaiter tout la suc& possible. 

Dans la nota verbale que j’ai adressée au Secrétaire génaral des Nations Unies 

an réponse à sa nota No SCPC/7/90(1) du 8 août 1990, concernant l’application de la 

résolution 661 (19901, j’ai transmis la réponse du Gouvaraement du Y&men aux 

questions soulevées dans ladite nota, à savoir t 

Premiarement, la Gouvernement de la République du Yémen, conscient des 

obligations qui lui incombant en vertu de 1'Article 25 de la Charte des 

Nations Unies, et tenant compte du fait qua la résolution 661 (1990) a force 

obligatoire, se conforma aux dispositions de la résolution pracitae, soucieux qu’il 

est de respecter les engagements qui sont les siens en vertu de la Charte des 

Nations Unies, et prendra les mesures nécessaires pour assurer son application. Ce 

respect des dispositions de la résolution par le Gouvernement yéménite reflète son 

adhésion à la Charte, même si le Yémen, qui est membre du Conseil de sécurité, n’a 

pas appuyé la résolution 661 (1990) pour les raisons que j’ai exposées et que je 

réithre. 
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Deuxièmement, le Gouvernement de la Répub2ique du Yémen affirme que, selon 

son interprétation, l’interdiction énoncée dans l’alinéa c) du paragraphe 3 du 

dispositif de 2a résolution 661 (1990) ne s’applique pas aux fournitures à usage 

m&dical ni aux denrées alimentaires, qui sont considérées, pour des raisons 

humanitaires, comme exclues de l’embargo impos8 contre l’Iraq et le Koweït. 

Par conséquent, selon notre interprétation des dispositions de la résolution 

661 (1990), nous nous opposons à tout moyen tendant à affamer les faibles et les 

innocents en Irak et au Koweït, y aompris les ressortissants de pays tiers, à des 

f in8 politiques , car 1°utilisation de telles méthodes va à l’encontre de nombreux 

accords humanitaires internationaux stipulant leur interdiction, étant donné que ce 

sont là des actes inhumains qui font de civils innocents les victimes d’un conflit 

auquel ils ne sont pas partie. L’application d’une telle politique aurait un effet 

dé2étère sur la population civile, qui en souffrirait au premier ahef, sans parler 

du fait que cette politique pourrait non pas obliger l’Iraq b appliquer les 

résolutions du Conseil de sdaurité, mais plutôt porter prbjudfae aux civils 

innocents. 

Les observations qu’appelle de notre part le projet de résolution dont le 

Conseil est saisi s’appliquent d’abord au projet de r6solution dans son ensemble, 

ensuite eux dispositions &ona&e dans ce texte examinées en dkail. 

En ce qui concerne le projet de résolution dans son ensemble, la République du 

YBmen estime que le texte présent& au Consei2 constitue une tentative de traiter 

des considérations humanitaires 6voqu6eb dans la résolution 661 (19901, mais que 

cela relève d’un raisonnement trèe kroit qui pourrait avoir des conshquences 

néfastes et qui ne sert pas notre objectif ultime, celui de trouver un reglement 

politique au conflit entre l’Iraq et le Xoweït et de mettre en application les 

r&olutions de l’Organisation a08 Nations Unies. 

Nous estimons que la résolution 661 (1990), adoptée par 2e Conseil le 

6 août 1990, représente la résolution la plus large jamais adoptée par le Conseil 

de sécurit& dans l’histoire des Nations Unies étant donné qu’elle impose un embargo 

à l’encontre d'un Etat Membre de l'organisation des Nations Unies. Cette 

résolution englobe tous les aspects économiques, commerciaux, militaires et tous 

les services et, à en juger par la réaction dee Etats Membres à cette résolution du 

Cooseil de sécurité et par l’application de ses dispositions, il est clair qu’elle 
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a une portée générale et qu'elle exprime clairement son objectif qui est de 

chercher à amener l'Iraq a respecter les r&olutioas du Conseil relatives & la ' 

situation entre l'Iraq et le Koweït. 

La République du Yémen estime que l'engagement pris par les Etats Membres de 

respecter les dispositions de la résolution 661 (1990>, conformément à 1'Article 25 

de la Charte, et le strict respect de ces dispositions dans un court laps de temps, 

comme le reflètent les nombreuses informations officielles intérieures et 

extérieures à l'Organisation des Nations Unies , confirment que cet engagement est 

efficace et devrait nous permettre d'atteindre les objectifs énoncés dans la 

résolution 661 (1990). 

Pour ce qui est de nos observations relatives aux dispositions du projet de 

résolution examinées en détail, noua dirons ce qui suit t 

Premièrement, 18 projet de résolution prie 18 58orétaire général de S'8mPlOyer 

sans r8likZh8 à obtenir aUprh des OrqaniSm8U COmpét8ntS d8S Nations Uni8S et autres 

organismes à vocation humanitaire appropri&, ainsi qU’aUprè8 de tcutes autres 

sources, des éléments d'information concernant les disponibilités alimentaires en 

Iraq et au Koweït. L'élaboration de tels rapports risque de prendre du temps, 

étant donné que nombre de ces Organi5m8S ne sont pas actuellement présents en Iraq 

ou au Koweït. Les réponses que le Comith a d8jb reçue8 d8pUiS l'adoption de la 

résolution 661 (1990) confirment cette difffcultd. Nous auron5 à faire face b de 

plus grandes difficultés encore lorrqu'il s’agira de préciser 16s catégories de 

personnes qui ont b8SOin de recevoir des denr&es alimentaires, et nous ne voyons 

pas comment cette information peut être obtenue, compte tenu du fait qu'il faut 

aider des millions d8 personnes - Iraquiens, Koweïtiens 8t ressortissants de pays 

tiers. 

Deuxièmement, même si les informations nécessaire5 concernant 40 situation 

alimentaire nous sont fournies, il appartient au Conseil de Sécurité ou au Comité 

créé en vertu de la résolution 661 (1990) de décider si l'on peut envoyer des 

denrées alimentaires en Iraq ou au Koweït. Cela pourrait entraîner une perte de 

temps. A l'heure actuelle, comme les membres du Conseil le savent, nous avons 

l'exemple concernant 1'aCheminemeAt sur place d'un navire indien. 
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Troisiémemeat, si le Comité accepte d’envoyer des denrées alimentaires, les 

organisations humanitaires internationales seront invitees à les faire parvenir à 

des catégories bien précises de personnes. On peut alors se demander : qui 

fournira les denrées alimentaires nécessaires? Qui va payer pour le fourniture de 

ces denrées? Comment ces denrées vont-elles être transportées et dans quel délai 

arriveront-elles à destination, si tant est qu’elles n’arrivent pas trop tard? 

Compte tenu de ces questions, il est clair que le projet de résolution dont nous 

sommes saisis aux fins d’adoption doit être examiné à la lumière de la réalité, car 

il affecte directement la vie de millions de personnes - Iraquiens, Roweïtiens 

aussi bien que ressortissants de pays tiers. A cet égard, il importe %e noter que 

la Jordanie, pays contre lequel aucun embargo n’a été imposé, pays auquel la 

résolution 661 (1990) a porté tort et à l’égard duquel nombre de pays ont exprimé 

leur solidarité, a continu% d’apporter son aide dans cette crise qui persiste 

depuis plus d’un mois maintenant. Il faut noter également que sa demande 

d’assistance est toujours à l’étude. 

Quatrièmement, nous ne voyons pas comment les organisations internationales 

pourront %istribuer des benrées alimentaires a certaines catégories de personnes 

en Iraq et au Koweït sans que les pays intéressés n’aient un rôle à jouer. 

Cinqui&mement, le projet de résolution exclut à dessein les efforts 

humanitaires bilatkaux pour fournir des denrées alimentaires i l’Iraq et au 

Koweït. Je tiens à faire remarquer ici que le Gouvernement iraquien a déclare 

officiellement qu’il ne permettra pas aux organisations humanitaires de transporter 

ou de %fatribuer elles-mêmes des produits alimentaires et qu’il ne traitera que 

dans le cadre de relations bilatérales. 
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M. Al-Ashtal (Yémen1 

Dans ca cas, nous nous demandons comment ce projet de résolution pourrait 

protéger les intérêts de millions de Koweïtiens et d’rraquiens et d’autres ‘ 

ressortissants étrangers, qui risquent de mourir de faim ou d’être victimes de 

maladies après trois semaines. Nous nous demandons vraiment si le Conseil de 

sécurité souhaite que ces personnes rencontrent de telles difficultés faute de 

denrées alimentaires, d’eau et de médicaments. 

Nous savons que ce projet de résolution vise à faire pression sur le 

Gouvernement iraquien pour qu’il applique la résolution 661 (1990) du Conseil de 

sécurité. Nous avons pris l’engagement d’appliquer cette résolution. Nous pensons 

qu’elle appelle a un règlement pacifique du conflit. Cela est vrai. Mais comment 

expliquer la position du Conseil de sécurité qui persiste, tout on sachant que le 

Gouvernement iraquien ne peut attendre aucune aide des organisations 

internationales et que cette aide ne sera pas distribuée à ceux qui en ont besoin. 

Comment le Conseil peut-il accepter un projet de résolution qui empêche toute 

coopération bilatérale qui permettrait de trouver une issue dans des circonstances 

difficiles, et qui pourrait secourir des personnes en train de mourir de faim. 

A cet égard, je tiens à remercier les auteurs du projet de résolution d’avoir 

accepté le dernier amendement, qui demande au Secrétaire génkral de s’employer à 

faciliter la fourniture et la distribution de denrées alimentaires au Koweït et à 

l’Iraq, qui pourraient permettre d’éviter la famine. 

Au moment où le Conseil s’apprête b voter sur ce projet de résolution, nous 

attirons l’attention sur le grand danger auquel il exposera des millions de 

personnes. Nous demandons au Conseil de sécurité, même si ce projet de résolution 

est adopté, d’examiner à nouveau, le moment venu, comment on pourrait faire 

parvenir des denrées alimentaires à ces personnes. Il est certain que le Conseil 

de sécurité ne souhaite pas assumer la responsabilité d’exposer ces personnes à la 

maladie et 0 la famine. Car alors, nous ne pourrions pas accusfff le Gouvernement 

iraquien. Nous serions en partie responsables. 

Il était bon d’écarter, pour des raisons humanitaires, les denrées 

alimentaires et les médicaments des dispositions de la résolution 661 (1990). 

Cette résolution doit être appliquée d’une façon très humaine afin d’atteindre ses 

objectifs, 
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A aette occasion, je tiens à réaffirmer une fois de plus que la République du 

Ytlmen ne saurait appuyer un projet de résolution, une proposition ou une poaitioa 

qui réduirait à la famine les ressortissants d’un pays arabe, et notafanent les 

enfants, lsa personnes âgées et les femmes. C’est là notre position à l’égard de 

tous lea peuples du monde entier victimes de la famine et de maladies. La 

République du Yémen rejette aat6goriquement tout reaours à la famine à l’égard des 

ressortissants de l’Iraq et du Koweït ou de ressortissants d’autres paya à das fins 

politiques - si nobles soient-elles. Nous aroyons que rien n’est plus noble que 

d’assurer la survie d’atres humains et de protéger le bien-être et les droits de 

l’humanité, 

En même temps, je voudrais reaonfirmar la position de la République du Yémen 

- une position qui a 6th préseatée à plusieurs repriseh au Conseil de sécurité t 

le conflit entre aes deux paya frères, l*Xraq et le Koweït, ne peut être réglé que 

par la voie pacifique. Noua poursuivrons nos efforts en vue de limiter la crise 

entre ces paya fr&rea, Le Gouvernement yéménite estime que le moyen le plus 

efficace et le plus approprié pour aborder ot résoudre cette crise est un règlement 

pacifique dans le aadre arabe. 

Pour toutes ces raisons, la d616gation de la R6publique y&m&nite ne votera pas 

pour ce projet de résolution. 

M,.m de OUESAD)r (Cuba) (interprétation de 1 ‘espagnol) t 

Monsieur le Pr&aident, avant tout, je tiens a voua fhliaiter 80 votre aaceaaion i 

la pr&sidence du Conseil de a&curitb pour le mois de septembre. Je voudrais 

6galrment féliciter le Représentant permanent de la Roumanie pour la manière dont 

il a au diriger les travaw trha difficiles auxquels le Conseil a d0 faire face le 

mois dernier. 

Noua tenons a souhaiter la bienvenue au nouveau représentant du Royaume-Uni au 

moment où il prend ses fonctions au Conseil. 

Monsieur le Preafdent, ma délégation est très heureuse de voua voir présider 

ce conseii, non seulement en raison de vos qualités profeaaion.nellea en tant que 

diplomate, qui contribueront certainemaat au succès de nos travaur, mais 6galemezk 

parce que vous représente2 UA paya - 1'Urion des Républiques socialistes 

sovlétiquea - uni au mien par des liens d’amitié et do fraternit6 profonds. La 

peuple cubain aura une reconnaissance éternelle envers le peuple soviétique, 8013 
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M.. Alarco~ de Ouesada 

gouvernement et son parti, pour la coopération qu’ils nous ont apportée dès le 

début, lorsque mon pays était confronté à un blocus économique, ooaunercfal et 

financier fhroce et tenace. Ce blocus, qui dure maintenant depuis près de 30 ans. 

comprend notamment le refus de tout accès aux marchés des denrées alimentaires, des 

médioaments et des fournitures médicales du pays qui impose ce bloaus illégal. 

Nous connaissons donc très bien le problème dont le Conseil de sécurité est 

saisi. C’est pourquoi nous avons plusieurs raisons pour ne pas être d’accord avec 

le projet de résolution présenté au Conseil dans le document 8121747. Pour Cuba, 

l'idée même de vouloir utiliser la famine comme moyen de priver des peuples de ce 

qui est un droit absolument fondamental de tout être humain n’importe où dans le 

monde et en toutes ciraonstances - a’est-à-dire le droit d’être nourri et de 

reaevoir des soins médicaux appropriés - est totalement inadmissible. 

Nous croyons que personne n’a l’autorité politique, juridique ou morale pour 

reaourir & une mesure inhumaine quelconque dont les seules et uniques victimes 

seraient des civils innocents, comme c’est le cas dans la question dont nous sommes 

maintenant saisis. 
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fl. A;Larcon de wda iC!ubaI. 

Noue devons aussi nous rappeier que cette résolution nous est présentée dans 

un contexte bien précis. Elle a sa propre histoire. 

Le Conseil de sécurit8 a su être rapide et agir avec une énergie particulière 

au moment d’adopter des sanctions globales, des sanctions plus générales que toutes 

celles envisagées auparavant , contre l’Iraq et le Koweït. Il a agi aussi 

prestement pour adopter une résolution dont la légalité peut, à tout le moins, être 

mise en question ou0 pour être plus exact , une résolution qui viole complètement la 

Charte de notre organisation, car la résolution 665 (1990) permet que se 

poursuivent des manoeuvres ou le deploiement de la force militaire dans la région 

du Golfe pour prétendument imposer, y compris par la force, les sanctions globales 

c3ntre l’Iraq et le Koweït. 

Mais la résolution 661 (1990) mentionnait au moins la possibilité de fournir 

des vivres dans des circonstances humanitaires, et, pratiquement depuis le moment 

de son adoption OU# pour être plus précis, depuis le moment oÙ a été mis sur pied 

le Comitd chargé de veiller à la mise en oeuvre des sanctions, nous avons consacré 

d’innombrables heures & tenter de définir le critère qui devait servir de base au 

Conseil pour interpréter ces dispositions de la &Solution 661 <1990), 

Pendant ce temps, le Conseil recevait des informations de diverses sources au 

sujet des conshquences que subissaient des milliers et des milliers de personnes 

innocentes, avant tout, les citoyens du Koweït, pays victime d’une situation que 

noas avons condamnde et rejetée et pour laquelle nous r&clsmfons une solution 

im&diate. En outre, freinbs par le Conseil de shcurité et davantage encore par 

l’adoption de nouvelles mesures0 le peuple de l’Iraq et les nationaux de nombreux 

autres Etats se trouvent sur le territoire de l’Iraq ou du Koweït. 

Les membres du Conseil connaissent, par l’intermidiaire d’informations 

r&péties et chaque jour plus alarmantes de la presse# la situation à laquelle font 

face les populations sur ces territoires. Mais en plus des renseignements fournis 

par les grands médias, le Conseil a aussi reçu plus d’une demande officielle pour 

que soient adoptées des mesures d’urgence qui permettraient à ces personnes 

d’éviter de mourir de faim. Nous sommes aL courant des lettres envoyées par les 

Ambassadeurs de l’Inde, du Sri Lanka, des PhiLippines et d’autres pays. 

Ils ont demandé à l’organisme qui a décidé, sans que personne ne l’oblige, 

d’adopter la résolution 661 (1990) qu’il arrête quelques mesures d’ordre 

humanitaire afin de remédier à la situation que devaient affronter ces personnes 
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innocentes. Non seulement le Conseil ds sécurité n’a pas été en mesure de répondre 

à ces demandes, mais il est maintenant invité à adopter une résolution qui, en fin 

de compte, rendra plus difficile et plus lointaine la possibilité de s’accrocher à 

l’illusion que nous pourrons donner une substance réelle quelconque à nos 

déclarations présumément humanitaires. 

Le projet de résolution qui nous est soumis ne nous dit pas ce qui attend les 

100 000 nationaux de Sri Lanka prisonniers en territoire koweïtien 8t pour lesquels 

personne n’a même suggéré une manière qui leur permettrait d’obtenir des vivres. 

Le Conseil d8 sécurité va définir un mécanisme, qui aujourd’hui ne passe pas, 

n’est pas urgent, n’est pas motivé par l’inquiétude et la hâte qui nous ont amenés 

à passer tant de nuits dans cette salle en aoiit dernier , mais il va le faire avec 

une patience exemplaire et un calme singulier au moment où nous sommes confrontés à 

la souffrance humaine. 

D’abord, nous chargerions le Secrétaire général d’obtenir de toute urgence des 

renseignements relatifs à la disponibilité de la nourriture en Iraq et au Koweït. 

Le même Secrétaire général a informé les membres de ce conseil, comme nous le 

savons tous, des difficult6s qu’affronte l’Organisation là-bas, sur le terrain, du 

fait qu’elle ne peut pratiquement compt8r sur aucune repr6sentation capable 

d’assumer des responsabilités, encore moins celles découlant du présent texte, 

A partir da cette information, le Conseil analyserait les données recueillies 

dans le but de determiner s’il existe ou non des circonstances qui exigent 

l’urgente nécessité de fournir des vivres b l’Iraq et au Koweït. Il en résulterait 

que non pas d,Js vivres mais des informations parviendraient, j’imagine, au 

Conseil, Mais nulle part dans ce texte il n’est dit ni marne eugg6ré ce que ferait 

ce conseil pour trouver les moyens d’approvisionner en vivres ces personnes, les 

nationaux des pays tiers. Je voua demande de ne pas oublier les nationaux du 

Koweït, dont il n’est fait aucune mention dans le texte que nous sommes invités à 

adopter, même s’ils étaient clairement protégés par le texte que le Conseil a 

préféré rejeter il y a quelques minutes, ni les citoyens de l’Iraq. 

Nous pourrions Xmaginer que, à partir de maintenant, le Conseil va t6ellement 

retrouver l’esprit qui l’animait au mois d’août et recommencer à agir de toute 

urgence pour traiter les très graves problèmes qui touchent tant de personnes 

innocentes. Franchement, je ne vois aucun motif particulier d’enthousiasme en ce 

sens, puisque ce même conseil a reçu une série de demandes urgentes en vertu de 
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1’Artfclo 50 de la Charte pour que noua prenions dea déoisiona qui contribueraient 

à roulager lea graves problèmes auxquels font face d’autre8 pays, diffhnts de 

aaux que noua avons déjà mentionnés à diverses repriaea. 

La laote oomprend jusqu’à maintenant 10 Etat.7 Membres de cette organisation, 

1a’Jordanie figurant en tôto, et le moment approc&s où aera frappant le contraste 

avec la odlkité avec laquelle noua avons agi en août dernier. 

Il y aura bientôt un mois que le distingué reprdaentant de la Jordanie, dans 

une d6claration bien documentée, a fait connaître h ae conseil les graves 

aonabquencea sociales et économique8 qu’entraîne pour bon paya lc mise en oeuvre 

dea aanctiona définies dans la rdaolution 661 (1990). Dana le usa hypothétique où 

le Conseil arriverait Finalement à adopter ne serait-oe qu’une rdaolution relative 

& la Jordanie, ae qui n’est pas encore évident pour ma délégation, noua serions 

finalentant parvenus à demontrer une prdocoupation quelconque envera 1s cas que nous 

toua reconnaiaaona somma /tant le plus graver le plus urgent, aelui qui devait nous 

inciter au ararinuun de dilfgenae. 
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Je ne puie me montrer très eaaourageant en ce qui concerne le8 neuf autres 

aoll&guea qui figurent aur la liste d’attente et dont noua n’avons peu encore 

aoimenaé à examiner les aah 

J’estime que la reaponaabilité morale assumée par cet organe est très grande, 

car 91 est normal que nous noua efforcions toua de faire appliquer intégralement 

les r6aolutiona de base adoptées ici - dont la plua importante est la 

résolution 660 (1990) qui mettrait fin au conflit dans la région - et de veiller, 

comme on le fait, par le biais du Comité des sanctions, à ce qu’elles soient 

appliquees ititégralement telles qu’elles ont été conçues d’après le texte approuvé 

foi. Mais le Conseil doit également faite preuve d’une certaine maturité et d’un 

certain sens des responsabilît6s. 

Les annales de cette organisation sont bien coMue8. L’heure est trop avancée 

pour que j’impoue au Conseil la longue liste de aitations d’éminents repr~aentanta 

de paya repreaentéa ici, lorsque le Conseil ou l*Aaaemblk générale ont ddbattu la 

question de aanationa iaonomiquea dans le passé. Toutes aellea que noua 

ahoiairfons au baaard montreraient alairement que l’on a soigneusement veillé à 

tenir compte des aonaéquencea économiques qu’elles pourraient avoir. Dans oertsios 

aaar aomme dans celui de l’Afrique du Sud, il existe une liste indpuiaabls de 

rdférenaea et de aitationa de certains membrea permanenta du Conseil. Je oroia 

même que l’on peut on trouver de trha récentes - il n’est pas néaeaaaire de faire 

appel à l’histoire - où l’on expliqua qu’il ne faut pas appliquer de sanctions 

baonomiquea contre l’Afrique du Sud parce qu’elles seraient prbjudiciablea b la 

majorit& noire du paya. Je sais que cette position est bien connue des Etats-Unis 
et du Royaume-Uni puisqu’ils l’ont ayatbnatiquement d6fendue pendant de nombreuses 

années et qu’ils continuent de 1s défendre dans une certaine mesure. 

Mais il y a plua. Lor:que certaines asnctiorr ~conomiquea ont été appliqu608 

contre la Rhodésie - pays qui n’appartenait pas au tiers monde et qui n’était pas 

pauvre, mais développ6 et riche -, les Etats-Unis ont, à un moment donn&, eatid 

qu’il fallait les violer et qu’il fallait recommencer a importer du chrome de la 

Rhodésie. Le Conseil présent alors dans cette salle n’a pas envoyé de flottes; il 

n’a pas adopté de réaolutiona comminatoires et n’a pria aucune mesura. Xl a paru 

naturel que le représentant des Etats-Unis déclare ce que je vais citer. Ce sera 

une des rares citations que j’ai l’intention de faire t 
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(wur poursuit en u) 

“Le représentant des Etats-Unis a expliqué que la décision de reprendre 

les importations de chrome de la Rhodésie du Sud était due à des 

considérations réelles de sécurité nationale et à des besoins en matériaux 

d’iinportance stratégique qui ne pouvaient être obtenus à meilleur prix 

ailleurs.” 

(L’ors en eso-) 

Les représentants peuvent. ils imaginer qu’un Etat de cette planète applique la 

même logique en ce qui concerne le pétrole dont le prix à au moins doublé depuis le 

début de la crise? Ne s’agit-il pas d’une matière stratégique pour quiconque7 

Aucun des 10 repr&entants qui ont pris la parole au Conseil au titre de 

l’article 50 n’en a fait mention, Et dans un document qui n’avait rien de 

pr6historique, il paraissait naturel qu’une grande puissance déclare au Conseil de 

sécurité qu’elle avait décidé de recommencer à acheter du chrome bien que ce soit 

interdit parue qu’elle ne pouvait pas l’acheter moina cher ailleurs, 

(L’orateutzsuit en oau&&) 

“Il a signalé que les importations américaines de matières stratégiques de 

la Rhodésie du Sud ne repreaentaient que 2 0 du total des exportations du 

territoire do ces matières.te 

G!sukau,mend en e-1 
Cela a été dit en 1972 au Conseil de séauritd par le Représentant permanent 

des Etats-Unis aupr&s des Nations Unies a cette époque. Le Conseil n’a pas pris de 

mesures extraordinaires et l’importation du chrome s’est poursuivie. 

L’ann6e suivante, ici même, le même repkentant des Etats-Unis est revenu 

expliquer la position américaine a ce sujet. Cette citation est encore plus btàve t 

(L’orateur gQu,g&k en an-) 

“Le représentant des Etats-Unis s’est élevé contre le fait que de nombreux 

orateurs avaient accusé nommément son gouvernement d’avoir violé les 

sanctions. Il a souligné que bien que les Etata-Unis aient autorisé 

l’importation de chrome de la Rhodbie du Sud, de telles importations ne 

représentaient que 5 B des exportations annuelles de ce territoire,” 

(L’orateur reurend en -1 

Une année c’était 2 0, L’année d’apres c’était 5 $. Cela continuait d’être 

un chiffre modéré acceptable par le Conseil, et l’importation de chrome s’est 

poursuivie tant que le Gouvernement des Etats-Unis l’a jugé opportun. 
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ne nombreuses riférences ont trait ir la gestion des sanctions, ou à l’embargo 

sur les armes contre l’Afrique du Sud. Peu après l'adoption de l*embargo par le 

Conseil de sécurité, le repr6aentant'e expliqu6 pourquoi les Etats-Unis 

continuaient d’envoyer des armes à l’Afrique du Sud et cette explication s’est 

apparemment avérée satiafai8ante à l’époque t 

(Llorateuraoursuit en enalais) 
%ea fournitures actuelles d’armes à l’Afrique du Sud, dit-il, 

consistaient essentiellement de pièaes détachées fournies dans le cadre de 

contrats passés avant le 31 décemîwe 1963, date affective de l’embargo des 

Nations Unies. ‘* 

iL’e 
S’imagine-t-on ce qui se passerait au Comiti des sanctions si un paya de la 

plauète osait dire qu’il a envoy6 aertainea importations a l’Iraq ou au Kodt 

paroe que le oontrat avait bté pana6 avant la date d’adoption des asnations? Il me 

semble que les premiers qui bondiraient et pour qui aela aonstituerait une 

violation flagrante des sanations seraient pr6cisbment ceu qui se montraient plus 

souples lorsqu’il y a en jeu des aventages cosmnerciaux ou des contrats à 

respecter. 

Je veux dire que si ee consefl décidait b l’avenir qu’il est nboeasair~ 

d'appliquer des sanctions aveu la a6me rigueur et la m&ne fermet. dont il fait 

preuve dans ce aaa particulier, qui est sans comparaison avec auoun autre aaa 

ant&rieur dans cette organisation - jamais le Conseil n’a agi de la aorte -, il 

serait au moins dans l*obligation de prévoir les conaéquenaea que pourraient 

entraîner ses diaiaiona pour d’autres Etats qui ne font censément pas l’objet de 

ces sanctions et pour des millions de personnes qui, parao qu’ollea se trouvont 

dans la aone du aonflit, pourraiont subir de graves conaiquenaes. Si on ne pouvait 

les prbvoir parce que la r/aolution sur 108 sanctions a d0 atre adopth en 

deux heures, le monde pourrait tout a11 moins s’attendre qu’au cours du mois suivant 

noua soyons en mesure d'adopter une position cohérente et plus conforme aux 

problhmes que pr6Sente l'appliCatiOn de ces rbSOlu:iOnS, 
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&L Alarcon de Ouem (Cuba1 

De l’avis de ma délégation, c’est tout le contraire qui s’est produit. Pour 

des raisons gue tout le monde connaît, le Conseil a été obligé de suivre une ligne 

d’action et we seule. 

Mais il s’est passé quelque chose qui a sincèrement irrité ma délégation au 

cours de la semaine dernière. Je ne dévoile ici aucun secret car je crois que tout 

le monde dans la maison est au courant de ce qui s’est passé au Comité des 

sanctions et des longues consultations que nous avons tenues à propos des 

commniaations que nous avons reçues des Qmbassadeurs de l’Inde et des Philippines, 

d’une part, et de Sri Lanka, de l’autre , et des efforts qui ont été faits pour que 

l’on prenne rapidement des décisions concernant, tout au moins, les demandes 

spécifiques que nous avions reçues et comment, par une tournure étrange du destin, 

après avoir commencé par une discussion apparemment très simple sur la question de 

savoir si nous devions autoriser ou non un bateau indien à aller livrer des denrées 

alimentaires dont la aommunautd indienne se trouvant dans la région avait besoin de 

toute urgence, nous avons but6 sur le texte que nous avons maintenant sous les yeux. 

11 en a été ainsi en dépit du fait que le Conseil et son comit6 disposaient 

d’informations remontant non pas a l’histoire ancienne mais à ces derniers jours, 

sur la question de savoir comment venir à bout de questions similaires lorsque les 

demandes provenaient de pays autres que ceux du tiers monde. Chacun sait que 

lorsqu’on a demandé que des avions de certains Etats membres du Conseil soient 

autorisés s aller & Bagdad chercher les ressortissants de ces pays souhaitant 

revenir dans leur pays d’origine, ou que des avions iraquiens fansent la même 

chose, il n’a pas ét6 nécessaire de se lancer dans de grandes discussions ni de 

rédiger des textes compliquést le Comité des sanction8 a tout simplement donné 

rapidement son accord pour que ces opérations puissent avoir lieu. 

Nous l’avons fait une fois et depuis lors cela s’est fait sans qu’il soit 

nécessaire d’en discuter à nouveau au Comité, Ma délégation était pleinement 

d’accord avec cette façon d’interpréter la requke qui, si je ne me trompe, nous 

8tait parvenue du Royaume-Uni. J’imagine que pour pouvoir se livrer h ces 

activités, il a fallu entrer en cotnmunication avec les autorités iraquiennes et 

qu’il a fallu également débourser de l’argent. Généralement, il faut payer pour 

survoler le territoire, pour les services d’aéroport et autres. Mais lorsque 

l’Inde vient ici nous dire que des dizaines de milliers de ses ressortissants se 

trouvent daos une situation angoissante du fait de l’absence de denrées alimentaires 
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et noua dit que l’un de ses bateaux chargé d’aliments se tient prêt à lever l’ancre 

en direction du Koweït, nous entrons alors dans un processus de négociation * 

extrêmement compliqué qui, avec un peu de chance, aboutira à permettre à l’Inde à 

envoyer pour une fois l’un de ses navires au Koweït apporter des denrées 

alimentaires à ces personnes. L’opération n’impliquerait évidemment aucune 

transaction financière au bénéfioe de l’Iraq, mais elle aiderait peut-être à sauver 

quelques personnes innocentes, des personnes qui ont le droit de vivre et qui, 

notamment, n’ont rien à voir avea les parties en conflit. 

Je me demande s’il est vraiment juste que nous soyons tellement sensibles 

vis-à-vis du sort et du drame de personnes originaires de pays développ&s, de pays 

du Nord, tout en écoutant avec indifférence, les bras croisés, la clameur de 

aentaines de milliers de personnes dont les noms n’apparaissent pas dans les grands 

journaux, dont les histoires ne sont pas répandues, mais qui, de l’avis de ma 

délégation, ont exactement les marnes droits que les personnes ayant une peau plus 

claire ou provenant de pays plus riches ou étant porteurs de passeports apparemment 

plus utiles. Ma délégation ne peut accepter que le Conseil de sécurité agisse de 

façon aussi différente et discriminatoire vis-à-vis des uns et des autres. 

Nous pouvions espérer qu’un mois plus tard le Conseil aurait pour le moins été 

en mesure de faire face a ces problèmes et aurait offert une réponse à l’un ou 

l’autre ca8 dont nous avons Bté saisis; mais en fait nous nous trouvons dans une 

situation pire encore puisqu’on nous présente un projet de r&solvkion qui, dans la 

pratique, tend h etendte et b renforcer les sanctions contre l’Iraq et le Roweït, 

y compris en ce qui concerne les denrées alimentaires; en pratique, cela signifie 

Bgalement emprunter une voie tortueuse, et peut-être sans issue, pour r6pondre aux 

appels urgents qui nous proviennent de plusieurs Etats Membres et satisfaire des 

nécessités impérieuses que nous savons exister dans la région. 

On peut alléguer, comme on l’a fait en une précédente occasion, que l’adoption 

de mesures aussi draconiennes est justifide à l’heure actuelle, de même que la 

froideur affichée face aux souffrances humaines, l’objectif &ant d’arriver h 

appliquer ces mesures et à parvenir au but tracé, en marge de l’efficacité 

particuliere dont nous avons fait preuve dans le passé. Mais il est clair que la 

Jérusalem orientale a également été occupée et annexée par la puissance occupante. 
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Xl eat alair également que le Golan a été et continue d’être occup6 et annexé par 

la puissanae ocaupante. Ce n’est pas de l'hî8tOire ancienne; c’est toujours le ca8 

aujourd’hui. Mai8 on n'en parle pasr an ne parle pas de SaIWtiOn8r on ne parle pas 

ds mesure8 vi8ant à obliger l'occupant desdits territoires - dont le nom est bien 

connu des membres du Conseil - à accepter les déaisione de cet organe. 

J’ai fait allusion à l'Afrique du Sud, Ce n'e8t pas non plu8 de l'histoire 

ancienne. L'Assemblée géaérale examine en ce moment même un rapport du Secrétaire 

général 8ur l'application de la Déclaration apprOUV6e par con8enau8 il y a quelque8 

amis à peine. Ce n'est pas de l'histoire anafenne. Demain, le débat 88 poursuivra 

ici, dans ce bâtiment, et comme le Sec&taire gb6ral le sait bien, 800 rapport 

contient des informationa, des réponses fournie8 par des gouvernement8 d'Etat8 

Membres, qui n'indiquent certainement pas qu'il8 appliquent ou Vont appliquer les 

sanations adoptée8 contre l'Afrique du Sud. Ce a quoi 1’Asaeffbblée gdnérale a 

plutôt ir faire face aujourd’hui - et nos frères africaine le savent très bien - est 

la tandanae n&faate k assouplir la politique de sanctions adopt6e contre l'Afrique 

du Sud, à essayer d’aoaommoder la position de la aommunaut6 internationale 

via-b-via de l’aoarthe.id et de trouver un compromis avec le rdgime de Pretoria 

avant que les rbaolutions de l’Aaeembl6e et du Conseil ao soient mises en oeuvre. 

Maie a’eat le Conseil lui-même qui a aré le Comité ahargb de veiller & 

l’application des sanctions énoncées dans la résolution 421 (1977) et chacun sait 

que le Comit6 dort du sommeil du juste depuis environ deux mois. Pourquoi? Parce 

quo noua avons dQ noua aonaentrer aur des aanctionr v&r+tablea, des sanctions que 

l'on veut vraiment appliquer a n'importe quel prix et quoi qu'il advienne. Nous ne 

pouvons par accepter cette façon de voir ler choses. Et cela n’est pas de 

l’histoire ancienne. Noua penaona que si l'on veut être quelque peu logique, nou8 

devons nous souvenir qu'il eriste une possibilité de sauver d'une mort quasi 

certaine cet autre aomité de sanctiona et cet autre ensemble de sanctions 

partialer, portant uniquement aur les armes, que le Conseil a aécrét608 au aujet ae 

l'Afrique du Sud, 
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Ma délégation croit fermement que le conflit provoqué par l'invasion du Koweït 

par l'Iraq doit être réglé grâce au retrait immédiat et inconditionnel des troupes 

iraquiennes du Koweït. Nous croyons fermement que la pleine souveraineté, 

l'intégrité territoriale et l'indépendance du Koweït doivent être immédiatement 

restaurées. Nous estimons que 18s reSSOrtiSSantS d*Etats tiers qui se trOUVent en 

Xraq et au Koweït ont des droits que personne ne peut bafouer, limiter ou 

affecter t le droit de sortir et de rentrer chez eux; 18 droit à un8 alimentation 

suffisant8 et aux autres conditions inhérentes à uno vie digne. NOUS 38nSOnS aUSSi 

que le peuple koweïtien a des droits analogues, de même que la population civile de 

l'Iraq et les ressortissants d'Etats tiers qui se trouvent dans la zone, même si 

ceux-ci ont le malheur d'appartenir au tiers monde et non pas au monde des riches. 

Et nous ne sommes pas prêts à appuyer une action qui continuerait d'ignorer le 

drame dont sont responsables ceux qui sont à l'origine de ce conflit. Mais 18 

Conseil porte la responsabilité des mesures qu'il a adoptées sans tenir compte des 

conséquences qu'elles pourraient avoir pour des innocents. C'est pourquoi nous 

avons présenté un projet de résolution qui, nous l'eSpQrion8, jouirait de l'appui 

des membres du Conseil. Mis à part quelques citations de la Charte de 

l'Organisation, il insiste sur un principe que personne n'a le droit de méconnaître 

même s'il n'a pas reçu les voix n&!essaires a l'accès aux aliments de base et b des 

soins de santé adéquats. C’est un droit fondamental qui doit être protégé en 

toutes circonstances. Comme il va désormais être plus diffiCil8 à exercer pour des 

millions d'innocents, et comme loin d'alléger les souffrances - comme il est dit 

dans 18 projet de rhlUtiOn b 1'8XBmen -, la décision du C0ns8il ne fera que 

renforcer ces souffrancea, ma déldgation ne pourra pas approuver le projet présenté. 

Le PRESIDENT (interprtkation du russe) : Je remercie le représentant d8 

Cuba pour les aimables paroles qu'il a eues pour mon pays et pour moi 

personnellement. 

Je vais maintenant mettre aux voix 18 projet de résolution contenu dans le 

document 6121747, 
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L . Zl est Q=ui&Liw vote a niain levée . 
Votent’ Canada, Chine, Colombie, Côte d*Ivoire, Etats-Unis d’Amérique, 

Ethiopie, Finlande, France, Malaisie, Roumanie, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Union dea Républiques 

so43ialfates soviétiques, Zaïre 

Votent t Cuba, YBmen 

Le m (interprétation du russe) I Le résultat du vote est le 

suivant t 13 voir pour et 2 voix contre. Le projet de résolution est adopté en 

tant que r8solution 666 (1990). 

Je donne A présent la parole aux memhrea du Conseil qui souhaitent faire une 

déclaration après le vote. 

M, PIC- (Etats-Unis d’Amérique) (interprétation de l’englais) I 

Monsieur le Président, je voudrais tout d’abord vous souhaiter la bienvenue et 

plein succès dans l’aocomplissemont de vos fonctions de Président du Conseil. 

J*airnerais egalement remercier et féliciter votre prédécesseur, 

1’Ambassadeur Munteanu, de la Roumanie, pour le travail diffiaile, aomplexe et 

réussi qu’il a aacompli au mois d’aoat. Je tiens auasi à me faire 1*6cho de ceua 

qui ont souhaité une chaleureuse bienvenue au nouveau Reprbaentant permanent du 

Royaume-Uni, Sir David Bannay, et, par son fntermédiaixe, remercier une fois encore 

son prédécesseur, Sir Criapin Tickell, 

Ce soir, le comportement du Gouvernement iraquien a amen& le Conseil a prendre 

une décision difficile, Le Gouvernement iraquien a procédb b une nouvelle escalade 

des meaurea prises & l’encontre de civils innocents. A la suite de son invasion du 

Koweït, il a adpar les Ooaidentaux males de leurs familles et les a envoyda en 

Iraq pour servir de boucliers aux inatall&tiona atratbgiques de ce paya. L’Iraq a 

coup8 les vivres, l’eau et l’électricit4 awt ambaaaadea au Koweït et a empêch6 le 

personnel diplomatique d’avoir des contacts avec boa reaaortiaaanta au Kowëit. 

L’Iraq a maintenant pour politique de retenir les plus vuln6rablea en otages, 

espdrant ainsi faire du chantage auprès des autrea Etats et les amener a accepter 

l’occupation et l’annexion illégales du Koweït. 

La crise d’aujourd’hui a été provoquée par la d6ciaion de l’Iraq d’ajouter 

encore à sa perfidie en décidant délibérément d’affamer plus de 

100 000 ressortissants indiens, sri-lankais et philippins. L’Iraq continue à dire 
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qu’il a suffisamment de vivres. Sa politique déclarée est de commencer par nourrir 

son armée, pour créer dam la pratique une situation de famine pour les . 

ressortissants étrangers bloqués à l’intérieur du Koweït occupé. Qu’il n’y ait 

aucun malentendu à propos de cet objectif ; l’Iraq veut que nous acceptions son 

agression impitoyable contre le Koweït ou que nous acceptions que des aivils 

innocents meurent de faim. lous n’accepterons ni l’un ni l’autre. Qu’on laisse 

partir ces gens , et tout de suite. C’est notre seule réponse. 

La position du Conseil est à l‘opposé des politiques iraquiennes. Loin 

d’utiliser le sort des plus vulnhables pour faire du chantage, loin même de se 

montrer indifférent à la situation des populations civiles au Koweït et en Iraq, le 

Conseil de seaurité a adopté la résolution 666 (lS90), une proCedUr8 juste qui, si 

elle n’est pas rejetde par l’Iraq, permettra aux vivres et aux médicaments 

indispensables au bien-être des civils de parvenir à ces derniers. Disons une fois 

enaore au Gouvernement iraquien : “Laissez les organisations humanitaires faire 

leur travail ! *’ 

Les Etats-Unis ont vot8 pour la résolution 666 (1990) car elle garantit 

l’intégrité des efforts faite par les Nations Unies pour mettre fin par des moyens 

pacifiques h l’ocaupation du Koweït par l’Iraq. Depuis le 2 août, les membres du 

Conseil de sécurité ont oeuvré ensemble pour rejeter l’agression contre 18 Koweït 

et ddfinir une nouvelle he de ooopiration internationale aux termes de la Charte. 

La rhaolution 666 (1990) est une nouvelle preuve que la communaut4 internationale 

est d&cidée à maintenir le aap pour rejeter l’occupation du Koweït par l’Iraq. 

La r6aolution d’aujourd’hui donne au Comith des sanctions un ferme mandat pour 

appuyer les travaux du Conseil de akurité quand il s’agit d’appliquer les 

asnctions contre l’Iraq, Elle crée un processus qui inclut l’examen, par le 

Comitd, de la situation alimentaire en Iraq et au Koweït. Elle souligna la 

nheaaité de veiller tout particulièrement au% besoins des groupes vulnérables b 

l’intérieur de la société : les enfanta, les m&res, les malades et les personnes 

âgées. Elle prévoit la distrïbution d’une aide d’urgence en produite alimentaires 

sous le contrôle d’organismes 6 vacation humanitaire. Il y est soulign4 que les 

produite a usage médical ne doivent être fournis que sous la stricte supervision du 

Gouvernement de 1’Etat eXpOrtateUr, 
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* Pf* Plckerina ( Et- Uni& . - 

Mon gouvernement tient à souliqner que ces sauvegardes sont essentielles et ne 

sont pas facultatives. Le Gouvernement iraquien contirrue de d6fier d’autres 

résolutions du Conseil qui exigent le retrait iraquien du Koweït, énoncent 

l’imposition de sanctions contre l’Iraq, annulent la prétendue annexion du Koweït 

par l’Iraq et exigent le respect des missions diplomatiques au Koweït et des 

ressortissants étrangers. Pour dire les choses clairement, le Conseil ne peut 

compter sur la bonne volontd du Gouvernement iraquien. En outre, le Gouvernement 

iraquien a déclari que* dans son plan d’allocation des ressources alimentaires, il 

a l’intention d’accorder la plus haute priorité non pas aux nécessiteux, mais aux 

accapareurs, à l’armée pillarde qu’il a envoyée au Koweït. L’Iraq a jusqu’à 

présent refuse de coopérer avec les institutions à vocation humanitaire. Pour ces 

raisons, il revenait aux membres du Conseil, en oeuvrant pour assurer l’efficacite 

de ses sanctions contre l’Iraq, d’élaborer des procédures pour s’assurer que les 

fournitures en denr8es alimentaires parviennent à ceux auxquels elles sont 

destinées. 

La résolution qui vient d’être adoptée répond précisément à ces besoins. Elle 

confie un rôle prépondérant au Comité des sanctions en vue d’appliquer les 

politiques du Conseil de sécurité. Elle garantit que la communauté internationale 
est disposée à répondre aux cas de besoins humanitaires réels de façon à satisfaire 

à ces besoins sans d&truire la force des sanctions. En bref, les mkanismes 

établis dans la résolution affirment tant les préoccupations humanitaires rdelles 

des membres du Conseil & l’égard de la situation des civils, qu’ils soient 

Iraquiens, Koweïtiens ou ressortissants de paya tiers, que la dkrmfnation du 

Conseil d’appuyer fermement les sanctions visant a garantir le retrait iraquien du 

Koweït, 

J’aimerais maintenant dire quelques mots à propos du projet de résolution qui 

n’a pas &td adopt6 par le Conseil ce soir, Tout tan s’efforçant de traiter du 

problème des préoccupations humanitaires, ce pro’,et méconnaît les termes clairs de 

la résolution 661 (1990) et le choix fait par le Conseil en faveur de sanctions 

économiques en réaction à l’invasion iriiquienne du Roweït. Plutôt que d’essayer de 

renforcer les sanctions en s’assurant que les besoins légitimes de la population 

civile sont. satisfaits, il aurait discrédité les sanctions en tant qu’instrument 

choisi par le Conseil, et mon gouvernement ne pouvait accepter une telle direction. 
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Conformément à la résolution qui vient d’être adoptée, le Comité des sanctions 

a approuvé l’aohemiment d’un navire de l’Inde vers le Koweït chargé de denrées * 

alimentaires afin d’aider les Indiens et d’autres ressortissants au Koweït et en 

Iraq. Soyons francs t il y a de la nourriture au Koweït et en Iraq. Les autorités 

iraquiennes nous l’ont dit. Mais les autoritds iraquiennes ont également choisi de 

priver les éléments les plus vulndrables de la société civile en les poussant au 

bord de la famine. Le Gouvernement iraquien estime visiblement qu’il peut se 

débarrasser de ces gens, mais les membres du Conseil ne sont manifestement pas de 

cet avis. Nous allons suivre de près le comportement iraquien lorsque les 

autorités indiennes et les institutions appropriées b vocation humanitaire 

oeuvreront pour distribuer ces expéditions de nourriture aux Indiens et aux autres 

ressortissants. 

Le ERES.fDENT (interprétation du russe) t Je remercie le représentant des 

Etats-Unis d’Amérique des aimables paroles qu’il m’a adressees, 

M.._ (chine) (interprétation du chinois) : Ces jours derniers, le 

Comité créé en vertu de la résolution 661 (1990) du Conseil de sécuritd a mené 

plusieurs séries de discussions sur la question de la livraison de denrées 

alimentaires à l’Iraq en raison de considérations humanitaires. Que ce soit au 

cours des sessions du Corn&e ou au cours d’autres consultations, 11 délégation 

chinoise a ddclard ce qui suit en tant que point de départ t premierement, la 

résolution 661 (1990) doit être strictement appliqube de façon & amener l’Iraq à 

respecter la risolution 660 (1990), ce qui préparerait la voie à un reglément 

politique de la crise actuelle dana le Golfe et favoriserait le rbtabliasement de 

la paix dans la région. Deuxièmement, il faut empêcher que les résidents iraquiens 

et koweïtiens et les ressortissants étrangers en Iraq et au Koweït, notamment les 

enfants, souffrent de la faim. Cette position est conforme aux disposition8 

pertinentes de la résolution 661 (1990). En rtous fondant sur cette position, nous 

estimons que le projet de r&olution dont nous sommes saisis est g&aéralement 

acceptable; voilà pourquoi nous avons voté pour ce projet. 

Nous estimons qu’il est n&essaire d’indiquer que les mécanismes de recherche 

d’informations et de distribution de denrées alimentaires nécessaires pour la 

fourniture de nourriture pour des raisons humanitaires, tels que prhvus dans la 

résolution qui vient d’être adoptée, ne devraient, en aucun casr être cause de 

retard ou d’obstacle à cette fourniture de nourriture. 11 faut également 
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El. Li DaQyu (Chine) 

signaler que la situation à laquelle nous devons faire face actuellement est une 

situation très spfkiale et urgente. Dans le processus d’application de cette 

résolution, nous devons être prêts à prendre toutes mesures d’urgence nécessaires à 

la lumière be la situation actuelle. La situation particulièrement difficile dans 

laquelle se trouvent actuellement les ressortissants asiatiques en Iraq et au 

Xoweït illustre ce point de manike frappante. Afin d’empêcher une aggravation de 

leur situation, qui pourrait aller jusqu’à mettre leur vie en péril, il est 

essentiel que le Conseil de sécurit6 et son comité des sanctions règlent sans 

retard ce type de problème en tant que question prioritaire. Dans le même esprit, 

nous approuvons le projet de déclaration proposé par ies membres non alignés du 

Conseil. 

Je tiens à souligner que la question des denrées alimentaires est directement 

li6e à la survie et au bien-être de centaines de milliers de personnes. Par 

conséquent, en traitant de ce type de question humanitaire, il importe de mettre 

l’accent sur une plus grande efficacité et sur une simplification des formalités. 

Enfin, je tiens à dire que nous espérons que le Gouvernement iraquien 

appliquera sérieusement cette résolution et coopérera avec las pays et les 

organisations à vocation humanitaire concernées au cours de l’acheminement et de la 

distribution de denrées alimentaires pour des raisons.humanitaires, 

)I. L-J1 N@u (Zaïre) : Monsieur le Président, je voudrais, à 

cette occasion, vous fdliciter de l’accession de votre pays à la pr6sidence du 

Conseil et, par la même occasion aussi, f6liciter le Représentant permanent de la 

Roumanie, qui a dirigé les travaux du Conseil durant le mois d’août, un mois qui a 

été extrêmement dur. 

Je profite de cette occasion pour souhaiter la bienvenue au nouveau 

Représentant permanent du Royaume-Uni, M, David Hanuay, et lui dire combien nous 

serons heureux de collsborer avec lui et qu’il peut compter sur notre délégation. 

Nous voudrions aussi lui demander de transmettre nos amitiés et toute notre estime 

à son pr6décesseur, sir Crispin Tickell. 
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Une fois de plus, ma dél6getfoa intervient devant le Conseil pour exprimer Sa 

prOfOUd8 d6céption 8t COnStat8r que la situation dans 18 golf8 P8rSiqU8 SSt loin de 

redev8nir normale. Cinq résolutionS ont déj& été adoptees par 18 Conseil sur la 

situation. Nous venons à peine d'y ajouter, il y a quelques instants, un8 

siaci~me. Cette réSOhdiiOU, la 666 (1990), 80 fW8UX 98 lSyU8118 IROIP PaySr 18 

Zaïre, a voté, traduit alairemrrot lea préosaupations qui sont celles de la 

COmUNiUaUt6 iUt8rUatiOnal8 devant la Situation dan8 laqU8118 SO& pldS, de force, 

des milliers d'êtres humains. Ces travailleurs de tous horiaonwqui, hier, ont 

apporté, grâce à leurs bras , à 18Ur tik8 8t & 18Ur hrgii8, 18Ur aontribution 0 la 

prospérité de la région du Golfe se trouvent aujourd'hui rabais& au rang de bêtes 

parqUéeS, et Uela de par la faut0 d'un membre à part entier8 de notre Organisation 

qui a envahi et amed un autre Etat Membre de cette même organisation, 18 Xoweït. 
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A chaque acte posé par le Consefl dans la recherahe de la solution t la crise 

du Golfe, l’Iraq répond par l’insolence et des mesures d’intimidation. Le Zaïre, 

en votant en faveur de la résolution 666 (19901, a tenu aussi à traduire sa 

sympathie pour les souffrances endurées par les populations &xangères du Koweït et 

de l’Iraq qui sont privées du droit le plus élémentaire, celui d’avoir accès à une 

alimentation di-ne. 

Avec cette résolution 666 (1990), le Conseil vient de démontrer que malgré 

l’embargo décrété par la résolution 661 (1990), le Conseil reste sensible et 

attentif aux questions d’orlre humanitaire qui pourraient naître de la stricte 

application des sanctions décrétées contre l’Iraq par le Conseil. 

Le Zaïre croit que le cadre d’opérations humanitaires que vient de tracer le 

Conseil servira à soulager les souffrsnaes imposées auz popülations cjtrangérea 

vivant en Iraq et au Koweït. Ainsi, pour des raisons humanitaires, les vivres et 

les produits médicaux pourront être acheminés vers ces populations et 

particulièrement aux couches les plus vulnérables, telles que les enfanta, les 

femmes enceintes et allaitantes, ainsi que les malades et les personnes âgées. 

Le Zaïre croit encore que les solutions envisagées dans la 

résolution 666 (1990) ne suffiront pas b enrayer toua les effets de la crise. 

C’est pourquoi nous r&affirmons que la solution de la arise ne rbide pas dans le 

traitement de ses effets msi5 plutôt dans l’enraiement de sa cause, Ms délégation 

estime que les effets pervers de la crise ne diaparaftront qu’avec le respect par 

l’Iraq de la résolution 660 (1990) qui exige le retrait inoonditionnel de l’Iraq du 

Xoweït et le r6tsblis5ement de la 16gitimit6 des institutions nationales 

koweïtieones. 

J’en profite, Monsieur le Président, pour exprimm à tous les membres du 

Conseil ici réunis notre gratitude pour avoir accepti l’adoption, bien 

qu’officieuse jusqu’à présent, de la déclaration destinée h répondre aux requête5 

qui ont 6té pr6sentées par l’Inde, Sri Lanka et les Philippines. 

Le PREGIDENT (interprkation du russe) t Je remercie le représentant du 

Zaire de5 aimables paroles qu’il m’a adressk, 

I-L TARU (Ethiopie) (interprétation de l’anglais) z Permettea-moi, 

Monsieur Pe Président, tout d’abord de vous féliciter chaleureusement de votre 

accession à la présidence de cet organe important des Nations Unies. Connaissant 

vos compétences et votre.vaste expérience dans le domaine diplomatique, nous sommes 

convaincus que les travaux de notre Conseil seront couronnés de succés. 
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Nous exprimons notre reconnaissanae à votre prddéaesseur, le ReprÔsentant 

permanent de la Roumanie, d’avoir si bien dirigri les travaux du Conseil au cours’de 

ce dernier mois charge et difficile. 

Je saisis également cette occasion pour souh&ter une bienvenue chaleureuse au 

Représentant permanent du Royaume-Uni, 1’Ambassedeur David Rannay, et pour lui 

souhaiter beaucoup de SUC~~S. 

La délégation éthiopienne partage les préoccupations humanitaires liées à la 

mise en oeuvre de la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité. Kotre position 

concernant les airconstances humanitaires est claire. Nous adhérons pleinement à 

la position déclarée du Conseil qu’il n’a nullement l’fntentfon de faire subir detz 

souffrances & des innocenta - et encore moins aux ressortissants des paya qui 

appliquent les résolutions du Conseil. D’une part, le Conseil n’a nullement 

l’intention de créer une situation de souffrance pour les populations civiles en 

Iraq et au Koweït, et d’autre part , nous ne voulons en aucun cas que des 

ressortissants de pays tiers soient viatimes de telles situations. 

Nous estimons, aomme usla est clairement indiqué dans la résolution 666 (1990) 

que nous venons d’adopter, que des denrées alimentaires devraient être fournie6 

sans délai dans des circonstances humanitaires. Dans aet esprit, nous croyons 

fermement que les demandes des paya dont les ressortissants sont bloq& en Iraq et 

au Koweït doivent être examinées avea toute l’urgence qu’elle8 méritent a junte 

titre. 

C’est pourquoi nous espérons ardenwnent que la rdsolution 666 (1990) que nous 

venons d’adopter fournira un cadre plus clair pour examiner et agir rapidement a 

propos des problèmes de fourniture de denr&es alimentaires aux ressortissants de 

pays tiers bloqu&s en Iraq et au Koweït. 

La résolution 666 (1990) fournit également des bases permettant de guider noa 

activités à l’avenir lors de l’application de la résolution 661 (1990). Mous 

estimons notamment que la procbdure figurant dans les dispositions de la 

résolution, si d&aill&s et spécifiques qu’elles soient, nous permettra de prendre 

des décisions rapicks et d’adopter sans tarder des mesures pour répondre a de8 

situations humanitaires qui mettent en danger le bien-être de civils innocontr 

bloqués au milieu de ce tragique bourbier politique. 
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La fagon dont nous avons tenté de procédar ces derniers jours montre 

clairement que le menque de norme0 précises pour prendre des décisions noua a 

empéahés de faire de granda progrea. Meintenent que nous avona traversé le Bubicon 

en adoptent des directives , nous pourrons réagir rapidement de façon roaponaable 

aux requêtes des pays qui demandent une aide particulière et réduire réellement lee 

souffranaea humaines. 

Noua croyons que cette position est conforma au r&aolutiona auaaeaaivea que 

noua avona adoptées jusqu’ici concernent la question que noue eauainona. Noua 

demeurons bgalement convaincu8 qu’elle contribuera à acc6lérer notre réaction aux 

preoccupationa humanitaires , sens pour autent renoncer à P*objeotif final du 

Conseil, à savoir la mise en oeuvre efficace et rapide des réaolutiona auccesai~ea, 

à commencer par la résolution 660 (1990). 

Le m (interprkation du russe) : Je remercie le reprbaentant de 

l’Ethiopie des aimables paroles qu’il m’a adrsaaésa. 

M. Wranae) t Monsieur le Préaidentr je voua adresse tout d’abord 

mes félicitations pour l*aaceaaion de 1WESS & la prbaidonae de notre Conseil, et 

j4 saisie cette oacaafon pour exprimer nos ramerciameata à S. E. M, Munteanu, qui a 

dirigé nos travaux pendant le mois d’aoik, 

Je souhaite, conune mes collbguea, la bienvenue au.reprbaentant du Boyaume-Uni 

et je formule les voeux lea plus chaleureua pour quo la mission de air David ffannay 

soit un plein auaube. 

Plus d’un mois aprea l~invaaion du %owsït par l’Iraq, et alors que 10 

Gouvernement iraquien peraiute dans son refus de se aonformer aux ainq r&rolutiona 

déjà adopt&ea par notre Conseil depuis le début de la criae, la situation des 

resaortiaaanta d’etata tiers bene ces deux paya, qu’ils soient retenue en otages, 

ou qu’ils soient aoumir par dioainea de milliers h des conditions d’eziatence 

extrêmement précaires, est de plus en plus alarmante. 
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La responsabilité de cette situation incombe entièrement à l’Iraq, qui ignore 

délibérément les obligations qui sont les siennes au titre de la resolution * 

664 (1990) et, d’une manière générale, des engagements internationaux auxquels il a 

sousorit en adh6rant notamment aux Conventions de Genève. Une fois de plus, nous 

appelons solennellement le Gouvernement iraquien à respecter cette résolution, 

Nous avom déjà eu l’occasion de dénoncer ici les prises d’otages en masse 

auxquelles se livre l’Iraq. De la même manière, nous condamnons aujourd’hui la 

façon dont le Gouvernement iraquien tente de tourner l’embargo qui lui a été imposé 

par la communauté internationale en utilisant la détresse d’une population 

étrangère, qu’il ne fait rien, bien au oontrakre, pour assister. En effet, alors 

que les dirigeants iraquiens affirment disposer de plusieurs mois de réserves 
alimentaires, des centaines de milliers d’étrangers se trouvent, somme vous le 

saves, dsns une situation de pénurie aritique. Que dire également du fait qu’ils 

manquent même d’eau. 

Xl est alair que la véritable solution de ce problème passe par l’dvaauatîon, 

le plus rapidement possible, des personnes oonuernee8. La resolution 664 (1990) 

est, à cet &gard, sans ambiguïte. Elle e%ige en effet que l’Iraq non seuleraent 

autorise mais enuore facilite le départ des ressortissants étrangers de son 

territoire et de aelui du Koweït. 

La France accorde la plus grande attention au rort de ce8 itrangers qui 

dtaient installé8 en Iraq et au Koweït et qui se trouvent aujourd’hui dimunis, usnu 

moyens de regagner leur pays. Elle l’a prouve en prenant une part importante à 

l’effort international engagd pour porter 8ecours & ceux d’entre eux qui se aont 

refugies dans les pays frontaliers , notsmmeat 8n Jordanie, et pour organiser leur 

rapatriement. 

En attendant que leur Bvacuation ait lieu, il faut bvidemment que les 

personnes concernées puissent recevoir de l’ext6rieur la nourriture que leur refuse 

l’Iraq. La résolution 661 (1990) de notre Conseil prevoit d’ailleurs que dea 

produits alimentaires peuvent kre envoyés en Iraq et au Koweït lorsque des 

considérations humanitaires le justifient. 

Il importe évidemment que de telles fournitures SO fassent dans le strict 

respect des termes de la rhsolutioo 661 (19901, c’est-à-dire qu’elles ne 

contreviennent pas l’embargo et qu’elles répondent donc vraiment à des 

considérations humanitaires, sans risque de détournement, 
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M. Blanc (France1 

Le Conseil de sécurité et l'organe subsidiaire qu'il a'créé & cet effet ne 

peuvent agir promptement, lorsque de telles considérations l'exigent, que si le 

cadre de leur action est bien précisé. Tel est l'objet du projet de résolution 

666 (1990) que nous venons de voter et dont nous étions coauteur. 

Je crois utile à ce sujet de souligner deux points. 

En premier lieu, il est indispensable que le Comité de la résolution 

661 (1990) dispose, pour statuer, d'information8 objectives et impartiales sur la 

situation alimentaire en Iraq et au Koweït, notamment en ce qui concerne les 

enfant8 et d'autre8 personne8 VUln6rableS, 

Ensuite, il est essentiel que le8 denrée8 qui pourraient être fournie8 

parviennent bien aux personnes auxquelles elle8 sont deStin&eS, Or, une telle 

garantie ne peut être donnée à la communauté internationale que si Peur 

acheminement et 10Ur distribution sont assurés sou8 le COnttÔle étroit des 

organisations internationales. 

Si les autorités iraquiennes continuaient à refuser une intervention de ces 

organisations, o’est alors leur responsabifit8 qui serait engagée en ce qui 

conaerne les conséquences tragiques qui pourraient en d8couler. NOUS VOUlO!lS 

espérer qu'une évolution se produira dans ce domaine , et nous formons le voeu que 
le prime Saduddrin Khan, & qui le Searétaire gdndral vient de aonfier la tâahe de 

aoordonner l'action humanitaire de8 Nations Unies dans la région, soit en mesure de 

remplir rapidement et pleinement sa mission. 

La France souhaite, en conclusion, rhaffirmer aon souhait que l'Iraq accepte 

toutes les résolution8 adoptées par notre Conseil et qu'ainsi un rhglement 

pacifique de ce conflit puisse intervenir rapidement, avec le retrait des troupea 

iraquiennes du Koweït et la restauration de l'indhpendance de cet Etat. C'est 

parce qu'elle est attachée h un tel règlement pacifique qu'elle estime 

indiSpenSabl0 que les moyens prévus par le8 Nation8 Uni08 pour y parvenir, 

c'est-h-dire l'embargo, ne Soient pas affaiblis. 

Le ERESfDENT (interprétation du russe) t Je remercie le repr6aentant de 

la France des paroles aimables qu'il a eues à mon égard. 

H. FORX,UE (Canada) : Il se fait très tard, ou très tôt. Mes remarques 

liminaire8 SerOnt'dOnC brèves mais non mcins sincères, 

D'abord, nos félicitations à l'occasion de votre accession à la présidence de 

notre Conseil, nos remetoiements à l'iimbassadeur Munteanu pour son dévouement 
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durant le mois d’août et une bien cordiale et sincèra bienvenue à Sir David Haanay, 

qui se joint à notre Conseil. , 

Encore une fois, après de longues négociations parfois très ardues, le Conseil 

de sicuritd vient d’adopter à une majorité écrasante une résolution qui vise l’un 

des volets 10s plus tragiques de la situation en Iraq et au Koweït. Cette 

résolution vient aussi compléter de façon essentielle certaines dispositions-clefs 

de notre résolution 661 (1990), particulièrement l’alinéa c) du paragraphe 3 et le 

paragraphe 4. Le Con&te - Comité que nous avons oréé = chargé de veiller à 

l’applioation des sanctions, pourra maintenant exécuter son mandat à la lumière du 

cadre et du méaanisme que la résolution 666 (1990) vient de lui dessiner. 

(L*oraf;8yr aou en a~gL&) 

Nous avons agi en raison de la situation d6sespérée à laquelle font face des 

centaines de milliers de nationaux de pays tiers qui sont toujours en Iraq et au 

Koweït et dont le Gouvernement de l’Iraq, aontrairement aux demandes répétées de ce 

aonseil et au% conventions de droit international auxquelles il a souscrit, se 

refuse à assumer la responsabilité du bien-être. La situation critique de ces 

personnes en détresse, telle qu’elle nous est rapportée quotidiennement, a 

profondément ému tous les Canadiens, particulièrement ceux qui ont de la famille ou 

des &&S en Iraq 8t au ROW8it. 

La résolution que nous avons adoptée aujourd’hui kablit un Cadre à l’aide 

dUqU81 ce conseil et 18 Comiti qu'il a or66 suite à l’adoption de la 

r&solution 661 (1990) du Conseil de S&urit4 dkermineront l'existence des 

CirCOnStaMes hWWIitair8S rendant n6aessaire fa fourniture d8 produits 

alimentaires & la population civile en Iraq et au Roweït afin d'all6ger la 

souffrance humaine. 

Pour le Gouvernement du Canada, il est important, fi est vital, que tout 

produit alimentaire envoy8 en Iraq ou au Koweït soit achemine par l'interm6diaire 

d'agences humanitaires appropri8es et distribué par elles ou sous leur 

supervision. C’est seulement ainsi que nous serons sûrs que ces produits 

alimentaires parviendront aux Uestfnataires prévus, y compris les personnes les 

plus démunies. A cet égard, mon gouvernement appuie chaleureusement la décision du 

Secrétaire général de nommer Sadruddin Aga Kban comme son représentant personnel 

pour l'aide humanitaire relative qu'exige la crise, en particulier les problèmes 

des nationaux de pays tiers. 
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Nous exhortons le Gouvernement iraquien à aoopérer pleinement et sans délai 

avea le représentant personnel du Seorétafre gWra1 et b faciliter la mitw en 

oeuvre rapide et efficeae de la résolution que ae couseil vient d’adopter. La 

tragédie humaine & laquelle nous assistooes et qui touahe les nationaux de nombreux 

Etata Membres de l*OMJ ne doit pas et ne Peut pas se prolonger. 

Le m (interprétation du russe) ? Je remercie le repréumtant du 

Canada des aimables paroles qu’il a eues à mon égard. 
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& Davy (Royaume-Uni) (interprétation de l’anglais) 8 Je tiens 

tout d’abord à vous fdliaiter, Monsieur le Président, de votre accession à la 

présfdence du Conseil, et k féliciter votre prédbcesseur pour la fason éminente 

dont il l’a occupée. Je voudrais 6galement vous remercier et remercier mea autres 

collègues qui ont parlé si aimablement de mon arrivée ici et des travaux de mon 

prédécesseur. J’espère que je serai 8 la hauteur de leurs bons voeux. 

C’est la sixième fois que le Conseil se réunit pour voter sur uu projet de 

résolutioio aonaernaut la crise du Golfe. Chaque fois sou aation a Bté déalenchée 

par les mesurea prises par l’Iraq au mépris du droit international et de ses 

obligations internationales. 

La première fois, l*Irag vrnait d’envahir et d’occuper le territoire du 

xoweït. Le Conseil a adopté la résolution 660 (1990), condamnant aette invasion et 

exigeant un retrait immédiat et inconditionnel de l’Iraq. 

La deuxième foiu, devant le non-respect de .l*Iraq, le Conseil a adoptd la 

rholution 661 (1990) qui envisageait des sanotions en tant que moyen paoifique de 

mttre fin à l’invasion. La réaation de l’Iraq a été d’aggraver aa violation en 

annexant le Koweït. Le Conseil a adopte une troisième r&solution, la 

résolution 661 (19901, deaidant que la prétendue annexion était nulle et non avenue. 

L’fraq a alors cosun8noi h manipuler des ressortissant8 btrangers en Iraq et au 

Roweït en refusant de les laisser partir et ea plaçant asrtains d*eutro l uz bans 

des lieux strat6giqu88. Ce aomportem8nt cynique, la prise d’otages &trangera au 

m6pris du droit international, a fait l’objet d’une quatrihe r&solution, la 

r6solution 664 (19901, 

Plus réaemment, le Conseil a pris des mesur pour s’opposer aux efforts faits 

par l’Iraq pour contourner les sanctions qu’il avait impos&es, et il a adopté une 

cinquième r6solutfon, la résolution 666 (19901, qui p8rmet l’utilisation d'un 
minimum de force pour fait8 obstacle aux exp&3itions maritimes afin d’assurer la 

stricte application des sanctions. 

Nous faisons maintenant face k une autre violation par l’Iraq du droit 

international et de ses obligations internationales. Le Gouvern8msnt iraquien 

refuse de fournir des aliments aux plus pauvres et atu plus vulnbrables des 

ressortissants 8; tiers-monde se trouvant au Aoweït, les travailleurs d’un certain 

nombre de pays asiatiques. Le Gcuveraement de l’Iraq se targue de disposer encore 

de stocks considérables de produits alimentaires de base; ces ressortissants 
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David u (Rovaume-Uni1 

nationaux du tiers monde font tout simplement l’objet d’un traitement 

discriminatoire sélectif. Et pourtant, il s’agit de personnes qui ont joué un raie 

important dans l’économie du Koweït. Elles sont maintenant traitées de façon 

cynique, utilisées comme des pions dans le jeu du Gouvernement iraquien, ce qui est 

contraire aux obligations de l’Iraq en vertu de la quatrième Convention de Genève. 

Les objectifs de l’Iraq ne font bien entendu aucun doute. En provoquent une 

tragddie humaine - pour parler brutalement, en lafssant mourir de faim les 

ressortissant6 étranger5 et en particulier le0 travailleurs asiatiques sur son 

propre territoire et au Koweït - il cherche à ouvrir une brèche dans les sanctions 

qui lui ont été imposées par le Conseil, La r65olution que noua venons d’adopter a 

pour but d’éviter une telle issue tout en répondant aux besoins humanitaires réels 

de oes victimes innocentes, ce qui était le but r6el des sanctions lorsqu’elles ont 

été impos6es. 

Le Conseil fixe des direatives pour permettre la fourniture de dentées 

alimentaires loragu*il peut être établi objeatfvament que des besoins humanitaires 

existent. Ces direativea permettront de fournir sans d61ai deu alimenta aux 

Indiens et autres rassortiaaanta de paya asiatiques aotuellement touchbs. Le 

Searkaire gbn6ral a déja attir6 l’attention sur leur sort et il est inutile de 

pr&sentor un autre rapport sur leur 8ituatioa. 

Le navire indien aharg6 de fournitures destinées aux ressortissants asiatiques 

au Koweït et en Iraq yeut appareiller înmn6diatament. Mais lorsqu’il atteindra sa 

destination, sa aargaison alimentaire devra être diatribu&e sous la supervision 

d*organismes humanitaires internationaux pour a*aaaurer qu’elle parvient bien b 

aeux à qui elle est destinée. Ce point met en relief une diffiaultd réelle, Un 

régime qui, en tant que puissance occupante a pi116 les fourniture5 et bquipements 

médicaux du Koweït bprouvera vraisemblablement peu de scrupules b dkourner ces 

produit5 alimentaires de ceux qui en ont un besoin r6el au profit de sa propre 

armée. D’où les disposition5 de la risolution, qui sont tout i fait easantielles, 

selun lesquelles la supervision de la fourniture des don&8 alimentaires doit être 

assur8e par les Nations Unies et le Comité international de la Croix-Bouge (CICB) 

et d’autres organismes humanitaires appropriés. Jusqu’A présent, l’Iraq a refusé 

que ces organismes jouent un rôle quelconque dans le conflit actuel et a même 

refusé au Président du CICR de se rendre au Koweït, Je voudrais rappeler que dans 
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des circonstances bien pires survenuw dans le passé, les organisations 

humanitaires internationales ont été autorisées à s’acquitter de leur mission st à 

prêter leur assistance, 

On a beaucoup parlé du sort de ces malheureux ressortissants de pays 

asiatiques, dû au fait que l’Iraq a ignoré ses obliqations à leur 6qard. Je ferai 

simplement remarquer que ne se contentant pas simplement de mots, certains d’entre 

nouse y aompris mon qouvern0mnt, avom en fait pris l’engagement d’aider ces 

nationaux. Le Royaume-Uni a fourni une aide bilatdrale de 2,75 millions de livres 

aux r6fuqiés de l’Iraq et du Koweït qui ont réus& à atteindre la Jordanie, la 

Turquie et l’Arabie Saoudite. Cela aomprenait l’alloaation de 500 000 livres au 

Comité international de la Croix-Rouqe et au Croissant-Rouqe jordanien pour leur 

permettre de faire face à l’afflux initial, et de 2 millions de livres au programme 

de 1~0rqanisatioa internationale pour les migrations afin de rapatrier les 

ressortissants du Banqladesb, du Pakistan, du Sri Lanka et des Philippines des 

trois paya que je viens de mantionxaer. En outre, la Connnunautb européenne a alloué 

14,3 millions de livres pour le rapatriement des rifuqi6s et la fourniture de 

produits alimentaires et de médicaments; la contribution de la Grande-Bretagne 

représentera 2,s millions de livres, 

Cette résolution a le plein appui du Gouvernement britannique. Son adoption 

permettra au Conseil de disposer d’un cadre de fourniture des denrées alimentaires 

à ceux qui en ont réellement besoin, maintenant ou b l’avenir, tout ea empêchant 

par la marne occasion l’Iraq d’utiliser la question de la fourniture de denr/ea 

alimentaires i des fins humanitaires pour contourner les sanctions adopt&ea par le 

Conseil, comme il a manifestement essaye de le faire. 

Le PRESIDEHT (interpr6tation du russe) t Je remercie le repr&entant du 

Royaume-Uni des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

M..m (Malaisie) (interprktatioo de l’anglais) 8 Tout d’abord, je 

tiens b m’associer aux orateurs qui m’ont précédé pour vous féliciter, Monsieur le 

Président, de votre accession a la présidence du Conseil pour le mois de septembre. 

Je tiens également à exprimer la gratitude de ma d616qation au Représentant 

permanent de la Roumanie pour la façon excellente et avisée dont il a dirigé le 

Conseil au cours de ce difficile mois d’août, 
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Cette oaaa8ion permet également & ma d616gation de souhaiter la bienvenue au 

Corrseil à Sir David Nannay, aaouveau Bepréasntant permanent du Royaume-Uni aupr& 

des btatioaas Unies. 

Nous avons attendu trop longtemps pour prendre position sur l’affaire dont 

nous sommes saisis. Nos diSaUSSiOn8 prolongées au sein du Comité des sanctions a 

pratiquement fait de ae aomité un lieu de disauasiona politique8 qui Sont plus de 

mise au Conseil même, Manifestement, nous devons faire mleur a l'avenir. Le 

Comité est saisi d’au .:~oins une douaaine de pétitions. Chacun de ces cas exige une 

action urgente et indispensable. Le cas de la Jordanie, par exemple, qui a 

aependant 6t6 reaonnu par le Comité cronnne un aas OXCOptiO8UIel dans leqUe tous lea 

offorta possibles devraient être déploy8s pour aider le paysr n’a pas enaore été 

soumis au Conseil. Nous espérons sincérement que le Conseil en rera saisi très 

proahsinement. 

La Malaisie eapbre 6galement que des leçons ont 6th tirées. Il est Evident 

que l'on aompread bien maintenant l’hormit~ des sanations qui affeutent 

profondémeat et dans une large mesure les personnes et les Etats. Les sanctions ne 

se justifient que par les objeatifa aollectifa d’un retrait et de la restauration 

du Roweït, Compte tenu de aea objectifs, ces sanctions doivent nbaeaaairement être 

efficaces pour être de courte durde. Peu d'exoeptiona peuvent ho consenties, a 

l’oxaeptioa de aelles alairement dictees par des aonsidhrationa d’ordre humanitaire 

dan8 un cadre arrôti par 10 Conseil de aicuritb, 

Cala impoao dem ahoix difficiles. Nul ne peut tirer aatiafaation des 

bouloveraements g&néralia&a qui r/aultent dans les Etats dea aanationa, ou de la 

d&trerse infligie aux populations. Le fait d'avoir pria la ddcision aujourd'hui, 

l naore qu’un peu tardivement , de prbvoir un cadre pour les exceptions est la preuve 

que le Conseil rislise qu'il doit fournir une assistance et des moyens de survie b 

aoux qui ea ont besoin, 

Le Conseil comprend la néaeaait6 de réduire les souffrances humaines dans 

toute la mesure du possible. Les béaisions a venir du Conseil procéderont 

maintenant rapidement, je l’espère, dans le cadre arrêt& dans la r6aolution adopthe 

ce soir. 

Nous croyons comprendre que l’adoption de cette résolution doit s’accompagner 

immédiatement d'une décision du Comitb créé par la résolution 661 (1990) pour 

autoriser l’Inde à procéder à l’expédition des denrées alimentaires aux nationaux 
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oonoernée au lbweït et en Iraq. k Comité &Oit /galanmnt erprinmr ua préoccupation 
et faire aavoir qu’il est prôt b soulager le rrort de millier8 d~Indien6, de ,- 

P~ilippira, & Sri Lankairr et d’autres mtfonaux étrangera innocent& et iafortunérr 

qui languirsent dan8 dea conditiona estrânmnumt diffiailm au Koweït et en Iraq, en 

laqarrt un appel OIP faveut d’une oghation interoationale d’bacuation d’utgenae et 

d'un effort 80 mati&re de secouru. 



MLT/13 WPV ,2939 
- 61 - 

Le PRESU)ENT (isterprétatioo du russe) I Je remercie le représentant de 

la Malaisie des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

w (Finlande) (interprétation de l’anglais) : Monsieur le 

Président, qu’il me soit permis au nom de ma délégation, de vous féliciter à 

l’okasion de votre aaarsafon h la présidence du Coxaseil pour le mois de septembre. 

J’aimerais également remoraier le Représentant de la Roumanie pour la manière 

dont il a dirigé les travaux du Conseil pendant le diffiaile moi8 d’août. 

Au nom de mrr déldgation, je voudrais également souhaiter la bienvenue au 

Conseil de séourité au nouveau Représentant permanent du Royaume-Uni, 

sir David Pannay, 

La question dont nous somme8 saisis doit &tre envisagée dans le contexte des 

riaenta événements. Comme nous noua en souvenons que trop bien, le 2 août l’Iraq a 

envahi et ddalaré par la suite l’annexioa de son voisin, le Koweït. 

bT*ayant re9u auaune rdaction positive de l’Iraq à sa première rholution sur 

fa question, qui demandait le retrait imm$diat des troupe8 iraquiennes du Koweït, 

le Conseil de sécurité a adopte la rbsolutiorr 661 (19901, établissant des sanctions 

/aonomique8 aontre l’Iraq. Cette rholution a été renforcée par la suite par la 

risolution 665 (1990), adoptee en vertu du Chapitre VXS de la Charte. 

Avec ces deux risolutions le Conseil a établi un mhaeninme destin’ a mener la 

arise ver8 une issue pacifique et h rhblir la souveraineté, l’inddpendance et 

l’intigritl territoriale du Koweït. 

Lo8 sanations dhr6t6er au titre de la risolution 661 (1990) doivent être 

applîquler rarupuleu8ement, Cela doit cependant être fait eena provoquer des 

souffranaer inutiles au Koweït ou en Iraq. Les objectifa der sanctions sont 

uniquement aeux qui aont prbais&s dsnr les résolutions du Conseil. Les sanctions 

n’ont nullement pour but de menacer les Xoweïtiens, les Iraquiens ou les 

ressortfusants de payu tiers de la fsmine, En interprhuk la 

tholution 661 (1990), la rbsolution que nous vanon d’adopter - résolution 

666 (1990) - btablit des moyen8 pratique8 pour 6Vitet le8 souffrances humaines. 

8110 permet egalement au Conseil et a 80~1 Comité de8 sanctions d’agir rapidement 

ohaquo fois qu’il B'aVèt% néCes8air% de fournir une a88istance d’urgence aux 

innombrable8 re8sortissants étrangers se trouvant encore au Koweït et en Iraq. 
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L'Iraq, pour sa part, est tenu juridiquement et moralement de coopérer 

pleinement à la solution de cet important problème humanitaire. 

Pour les raisons que je viens d’énonaer , mon pays a voté pour le projet de ’ 

résolution qui vient d'être adopté et dont il est l'un des coauteurs. Nous n'avons 

cependant pas 6th en mesure d’adopter l'autre projet de résolution qui a été mis 

aux voix étant doane que, à notre avis, la question a été réglée de façon 

appropriée par la résolution 666 (1990). 

Le PRES.IDENIT (interprétation du russe) : Je remercie la seprhmtante de 

la Finlande des paroles aimables qu'elle m'a adressées. 

M.m (Roumanie) (fnterprétation de l*anglats) t Monsieur le 

Président, comme s’est la première fois que ma delégation intervient à une s&uace 

officielle du Con8eil de 8éautité, je voudrai8 vous exprimer les félicitations de 

ma déldgation pour votre aoaeasioo à la pr&sidence du Consefl, Nous 8OIIpnOe 

certains que0 sou8 votre direction oompkento et grâce a vo8 qualités de diplomate 

chevronné, le Conseil 8'acquitters de 808 importantes fonations avec EU~S. 

Je tiens également à m'abaocier aux autre8 repré88ntantr et souhaiter, au nom 

de la délégation roumaine, la bienvenue b sir David Pannay, repr~eentant du 

Royaume-Uni. Nous lui souhaitonr plein 8uacèr dans sa miosion et tenon8 b 

l’assurer de la pleine aoophstion de la d&légation de la Roumanie. 

La délégation roumaine psrtagr l'avis solon lequel la question de la 

fourniture de denrber alimentairar dans der airaonatances humanitaire8 ir l'Iraq et 

au Koweït, confonnbment au paragraphe 3 a) de la ri8olution 661 (1990) du Conseil 

de sécurit6 eut une question d*aatualit/. La r68olution,.telle que contenue dans 

le document 6121747, vise h fournir de8 solution8 de caractère gdn6ral pour 

rdpondre à cette exigence. 

Ma ddldgation ertime que la rinolution qui vient d’kre adoptée couvre de 

façon adequate les eacigencer humanfteireu e88entielles qui ont en fait provoqu8 une 

telle action. Cette rholution doit être consid&rh comme un ensemble de 

directives pratiques pour la mise en oeuvre du paragraphe 3 c) de la r&solution 

661 (1990). Elle permettra de répondre favorablement aux demandes de secours 

internationaux destinés a venir en aide b des milliers de ressortissants étrangers 

bloqués au Koweït et en Iraq. 
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Nous espkons que l’adoption de la r&olution 666 (1990) crhra des conditions 

favorables pour les consultations demandées par certains Etats Membres au titre de 

1’Article 50 de la Charte. Ces consultations devraient mener é l’identification de 

solutions généralement acceptables pour les pays qui sont sérieusement touchés par 

l’application des sanctions oontre l’Iraq. Cela devrait être fait dans l’esprit de 

solidaritb internationale qui a été à ia base de l’adoption de toutes les 

résolutions concernant la situation entre l’Iraq et le Koweït. 

En même temps, ma délégation aimerait réaffirmer 8a position, telle que 

présentée officiellement au Conseil dans son mémorandum du 27 août 1990, Malgré 

les difficultés auxquelles mon pays est confronté à la suite de l’application des 

ssnctions contre l’Iraq, la Roumanie observera strictement et appliquera pleinement 

les dispositions de la résolution 661 (1990). 

Pour terminer, ma délégation tient ir remercier tous les représentants des 

paroles aimables qu’ils ont eues pour la présidence de la Roumanie au Conseil de 

sécurité prendant le mois d’aoiit. 

Le ERESTDENT (interprétation du russe) t Je remercie le repr&entant de 

la Roumanie des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

M. (Côte d’ivoire) t Monsieur le Président, permettea-moi tout 

d’sbord de vous adresser mes félicitations pour votre accession s la présidence du 

Conseil pour le mois de septembre. Je suis convaincu que vos qualit de diplomate 
cbevronnd et votre longue expérience sont le gage de suaoàs de nos travaux. 

Je voudrai8 par la même occasion exprimer la reconnaissance de ma déldgation à 

1’Ambassadeur Munteanu de Roumanie, votre pr~dbaesseur, qui a fait preuve de 

beaucoup de talent pendant nos délibérations le mois dernier, mois qui a ét$ 

particulierement riche en évdaements. 
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Nous pensions qu’il était diffiaile de suaa8der à un diplomate aussi chevronné 

et aussi courtois que l*Ambaesadeur Tickell. Mais 1’Ambassadeur Tiakell a pu dire 

aux membres du Conseil que les Nations Unies n,onnaissent les moments les plus noirs 

de leur histoire depuiu le 2 août dernier. Or, ne dit-on pa8 que plus la nuit est 

noire mieux on voit les étoiles? Votre étoile, Monsieur 1’Ambassadeur Iiannay, 

aidera, j’en suis convainau, le Conseil de séaurité b bien s’orienter pour sortir 

de la voie obscure oit il est actuellement engagé avec la po88ibilité non 

négligeable d’aboutir 8 l’irréparable à tout moment. 

La d8cisioa que vient de prendre le Conseil de sbaurfté e&t d’une importance 

majeure sur le plan humanitaire. Elle montre à la aommunauté internationale qu’en 

adoptant la résolution 661 (1990) relative aus sanations, le Conseil de sécurité 

n’entendait pas utiliser ce18 8anations aomne une arme alimentaire pour affamer les 

population6 innoaente8. 

Ma d81éqation sait qui est rasponrable d’affamer le8 otages occidentaux, les 

travailleur8 de payr tour membre8 du Mouvement non alignd réduits h l’état de 

déahets humain8 dan8 le dbrcert, ainni que le noble peuple koweïtien, Le 

re8ponsahle, nou8 le aoanai88on8 : a’ebt l’Iraq, pour ne pas le citer. 

Avec l’adoption de la r(8olution 666 (19901, il 8era po68ible d’apporter de8 

produit8 alimentaire8 aur population8 civile8 l a Iraq et au Roweït et d’accorder 

une attention partiaUliir8 aux perronne VUb3érable8~ BaoOrO faudrait-il que 

l’Iraq le permette. 

Ma d&liqation penre qua 18 8ouplerre du Conreil de 8boUrit4, due a de8 

consid6rationr humanitairer, doit aller de pair avec la rigueur et la vigilance que 

nous impose la r&aliratioo n&crrrraire de notre objectif, tel que d6fini dan8 la 

résolution 660 (1990) qui est 8an8 iquivoque et qui exige le retrait inconditionnel 

de l’Iraq du Koweït. 

Ma déliqation 8e r&jouit donc de l’adoption de la rbrolution 666 (1990) qui 

definît le cadre qinbral do toute action humanitaire en faveur des populations 

civile8 en Iraq et au Rowe’it. Blle permattra au Comit6 de prendre les mesurea 

appropriber pour roulager le8 rouffrance que connabsrent le8 re88ortissants 

indiens, philippin8, ari-lankais et autre8 re88ortissants &trMqer8 bloqué8 en Iraq 

et au Koweït occupé, Il serait souhaitable d’organiser leur rapatriement dans les 

meilleurs ddlais possible8 afin d’éviter que cette situation tragique ne se 

pérennise, comme on 10 constate avec regret dana d’autre8 régions de notre 

C!ontinent. 



JF-SI14 WPV. 2939 
- 67 - 

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Je remercie le représentant de 

la Côte d’fvoire des aimables paroles qu’il m’a adressées. 

M. (Colombie) (interprétation de l’espagnol) t Monsieur le 

Président, ma délégation aimerait se faire l’écho des félicitations qui vous ont 

&é adressées par les orateurs qui m’ont précédé. 

De même, comme les autres orateurs, nous voudrions exprimer notre 

reconnaissance à 1’Ambassadeur Munteanu. 

Nous avons eu près d’un mois et demi de réunions pratiquement ininterrompues, 

et le monde entier est vivement préoccupa par les conséquences des violations du 

droit international par M, Saddam Xussein. Lorsque l’on évoque le problème de 

l’aide alimentaire, on oublie parfois que si nous en parlons, ce n’est pas à cause 

de la sécheresse ou d’un tremblement de terre , mais du fait de la décision d’un 

homme. 
Ma déldgation s’est exprimée très clairement a ae sujet et a voté en pleine 

connaissance de cause en faveur des six rholutions adoptées par le Conseil, et 

notamment de la résolution 660 (19901, par laquelle le Gouvernement iraquien a été 

condam& pour ses aCte8 , et de la rbolutron 661 (1990) imposant l’embargo contre 

les importations et les exportations iraquiennes comme moyen pacifique d’iviter une 

action armée. A l’époque, aous avions affirmé que le Conseil de sécurité ne 

pouvait pas laisser se arber un prk&dent dans lequel quelqu’un d’asses puissant 

pouvait imposer sa volont& aux autres Etats. 

Nous avons voti pour la résolution 666 (1990), qui complbte la 

résolution 661 (1990) et en comble certaines laaunes. Nous aurions aim6 que la 

r&solution 666 (1990) envisage un rystbme plus l fficacs que aeluî dont nous 

disposons maintenant en vertu de cette r&olutfon. Nous ne somme8 guère optimistes 
quant à la rapidith avec laquelle elle sera mise en oeuvre. 

Nous ne nous faisons aucune illusion pour ce qui est de voir le Gouvernement 

iraquien accepter que la rbsolutfon soit applfquie comme nous le sauhaiterions. 

pour le Gouvernement iraquien ce n'est pas un hasard si le Conseil de skurit6 qui 

a adopth la résolution 666 (1990) est SUsSi l’orgsae qui a imposé les sanctions. 

Nous espérons, certes, que dans un proche avenir on pourra prendre les mesures 

nécessaires pour rendre plus efficace le fonctionnement du Comité qui, jusqu’à 

présent et peut-être parce qu’il De fait que commencer à oeuvrer, a fait preuve 

d’une très grande inefficacité tout en comblant certaines lacunes juridiques comme 
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l’appliaatbon ou la gestion des requêtes adzeswhs au Conseil en vertu de 
, 

1’Artiale 50. 

L’Iraq 88 sert de la faim des étrangers suc son territoire comme d’une 

L-- nouvelle arme criminelle et inhumaine. bleus aurions aimé que le Conseil, dam 

_.__ cette résolution, aborde plus crlairement le aas des étrangers en butte à ce genre 

- de aomporttunent ds la part du Gouvernement iraquien. 

Bien sûr, les Iraquiens sont responsables de M. Hussein et ils doivent .-~ 
répondre de ses actions. Il est triste que des êtres humains souffrent des 

conséquenoes des actes de leurs dirigeants , mais il est préférable de aonnaître la 
.- 
.:r faim plutôt que d’être iili.mf& dans une guerre, btous n’avons pas oublié les 
::- guerres des dernièrea déaennies où huit morts sur dfr dtaient des civils. 
ii. 
-. La Colombie prbfke les sanotionu, pour aoûteuses et douloureuses qu’elles 

: .*zofent, à la guerre+ 
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Le m (interprétation du rusae) I Je remercie le représentant de 

la Colombie des aimablea paroles qu’il m’a adressées. 

Je voudrais maintenant faire une déclaration en ma qualité de représentant de 

l’union des Républiqueû socialistes soviétiques. 

L’agression de l’Iraq contre 1’Etot du Koweït et l’annexion subséquente de cet 

Etat ont dté qualifiées par le Conseil de sécurité de rupture de la paix et de la 

sécurité internstionalee. Cinq résolutions du Conseil de abrité, chacune d’elles 

découlant logiquement du contexte de la situation en constaute évolution, ont été 

adoptées en rbponse aux aetea de l’Iraq. Le oon8ensu8 international à l’égard de 

l’agression iraquienne signifie clairement que l’Iraq doit se retirer iann6diatement 

et sans condition du Koweït , réinstaller le Gouvernement légitime du Aoweït et 

libérer tous le8 otages détenus en Iraq et au Koweït. L’Union rroviétique a 

activement partiaipb b l*&laboration de ces résolutions et a voté pour. 

Nous n’aurions pau pu agir autrement , oar lea prinaipes et les normes du droit 

international ne peuvent être foulé6 aux pie&. Le comportement même de l’Iraq, 

qui a eu suffisamment de temps pour se conformer aux résolutions du Conseil de 

ricurit6 et aorriger mea acte0 , ne nous a laissé aucun autre choir. Conune on le 

sait, depuis le d&but de la ariao, l’Union aoviitique a mis principalement l’accent 

sur les efforts collectifs qui SO fondent sur la pleine utilisation der m6caniamea 

rt bas aapaoitia des Nations Unies. Elle s’est clairement prononcée en faveur d’un 

réglemrnt de la ariae par der moyens politiques, C'est sur aette base que noua 

avons aaceptb la rbaolution 661 (19901, qui a bté adopt&e par le Conrreil à une 

majorité &craaante. N~US estimons que cette rbaolution peut exercer une pression 

forte et n&ceaaaire viaant b influencer collectivement l’Iraq, itant Bonn& qu’il 

continue d’ocauper l*Etat du Koweït et de fouler aux pieds les normes du droit 

international. 

La d&ligatfon aoviitique est convaincue que ce n*eat que grâce b l’application 

des r6aofutiona du Conseil de sécuriti que l’on pourra éviter une compliaation 

ultdrieure de la situation et rendre possible le r&tabliaaement de la situation qui 

prévalait avant le 2 août 1990. 
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La dblégation soviétique est naturellement pleinement consaiente du fait que 

lbappllaatfon des sanctions dans leur fntégrelit6, comme le prévoit la résolution 

661 (1990), entraînera pour de nombreux Etats des problèmes économiques, sociaux et 

humanitaires sérieux. Ces problèmes seront surtout ressentis par les pays qui sont 

direotemant touchés par la crise, mais ne se limiteront certainement pau à 

creux-là. Je tiens à faire remarquer que le régime kabli par le Conseil de 

shourité a l’égard de l’Iraq a engendré de nombreux problèmes économiques même pour 

mbm pays. 

Eir même temps, il ne faut pas0 au cours de toutes nou délibérationar oublier 

un fait essentiel, c’est-à-dire que la raison prinoipale de tous aeu problèmes 

découle de l’annexion et de la poursuite de l’oocupation de l*Etst du Koweït et que 

ces probl&mes n’ont pas été créés par les sanotions qui ont été adoptées par suite 

de aes aates. Si nous perdions de vue aette raison Premiere ou si nous la passions 

sous silence, nous risquerions de nous écarter de la voie traaée par l’instrument 

de base qui nous guide tous ici, a savoir 1s Charte des Nations Unies. Je rappelle 

que l’adoption de sanctions reprbsente une rbponae naturelle et néaer3aire & un 

aote d’agression et est tout a fait aonforme aux dispositions de la Charte, que 

tous les Etats qui sont devenus Membres de l’Organisation se sont solennellement 

engsgis a respecter. 

Bien entendu, le Conseil de séourité estime que les sanations bconomiquos ae 

visent pas b provoquer la faim et les maladies parmi les populations on Iraq ou au 

Koweït. Comme on le sait, aet aspeot a fait l’objet d’un l xaaen sp&aial b la 

riunion tenue rkwnnent a Helsinki entre M. Gorbachev, Pr/si&ent de l*Union 

sovihque, et M. Bush, Prdsident des Etats-Unis d’Atn&riqus. Dans la &&ahratîon 

conjointe publi6e a l*issue de cette r&union, l’accent est mis sur le fait que 

@‘l’Union soviétique ot les Etats-unis admettent Qtte la risolution 661 (1990) 

du Conseil de s6curit6 des Nations Unies autorise, dans des oiraonstances 

humanitaires, l’importation de produits alimentaires en Iraq et au Koweït.” 

A cet égard, la déclaration conjointe met en relief le rôle du Comité des sanctions 

ainsi que celui des orgsnisations internationales existantes inviths b superviser 

la fourniture de denrées alimentaires a leurs destinataires. 
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Compte tenu de aet ensemble de considérations , nous avons examiné de façon 

positive le projet de r8solution qui èhoaae clairement le besoin internationalement 

reconnu de procédures pour permettre la fourniture, pour des raisons humanitaires, 

de. denrées alimentaires et de produits B usage médiaal à l’Iraq et au Koweït. Nous 

estimons que aette réetolution permettra de déjouer les obstacles artifiaiele et de 

résoudre effectivement des problèmes Spéc!ifiques , tels que ceux qui pourraient 8e 

poser par exemple dans le aas du navire que l’Inde souhaite acheminer pour venir en 

aide à ses ressortissants au Koweït. Il est egalement important que 1s rt5solution 

mette partiaulfèrement l'accent sur la situation des enfanta, des meres, des 

malades et des personnes âgées et de tous aeux qui souffrent du fait de l’agression. 

Voilà pourquoi la délégation soviétique a partitaipe crotivement à 1’8laboration 

de ce projet de résolution, qui a été parrainé par un certain nombre de payar et a 

appuyé ce projet devenu la rbaolution 666 (1990). 

En ce qui aoncerne l’autre projet de rdaolution présenté aujourd’hui, selon 

nous0 il 8’éUarte nettement de l'esprit, de la lettre et de8 disposition8 concrète8 

de la résolution 661 (1990) adoptee par la majorité des membres du Conseil. La 

délégatinti sovikique n’a dona pas été à même de l’appuyer. 

Je reprend8 maintenant me8 fonatione de Prdsident du Conseil de sécurité. 

Je donne la parole au reprhentant du Kowei’t, qui a demandé a faire une 

dhlaration. 

M. (Koweït) (interprbtation de l’arabe) t btonsierr le 

Prdsident, ma d&/gation e8t trb8 heureuse de vous VOirr VOUS, un repr&SentMt du 

grand pays frère qu’est l’Union rovf&tique, présidar 108 travaux du Conseil pendant 

le mois en aours. Votre 4putation, votre vaste expérience et votre ragr88e sont 

bien c0anue8~ btOU8 VOUS pr/SeZitOnS LIO8 f~lidtatiOI38 Ot VOUS SOUheitOIiS PlOin 

SUCC&S dan8 VO8 entrepriSeS. Kous 80-s convaincu8 que vous dirigerez le8 travaux 

du Conseil avec votre sagesse bien connue. 

Nous tenon6 aussi A saisir cette occasion pour exprimer no8 f&licitations à 

notre ami, 1’Ambassadeur Munteanu, Beprhentant permanent de la Roumanie, pour la 

manihre excellente dont il a dirigé les travaux du Conseil le mois dernier, mois 

pendant lequel le Conseil de sécurité a mont& qu’il pouvait jouer uu rôle efficace 

dans la défense de la paix et de la sécurité internationales en mettant en pratique 

les principes de la Charte dans des résolutions applicables. 



WPV, 2939 
- 76 - 

a* 
tKoweit1 

Je voudrais dqhement souhaiter la bietrvenue parmi nous au nouveau 

Représentant permanent du Royaume-Uni, Sir David Pannay. Je lui souhaite beaucoup 

de succès ici dans ses fonations au service de son pays. Je suis convaincu que nos 

délégations coopéreront pleinement dans l’intdrêt des causes justes dan8 le monde. 

L’agression brutale iraquienne contre le Koweït ne se limite pas h la 

violation de l’indépendance et de l’intdgrité territoriale du Koweït. L’Iraq a 

commis les actes les plus répréhensibles contre le Roweït, pays islamique. Il 

s’est livré & des pillages des ressouraes de ce pays sans préc8dent dans 

l’histoire. L’Iraq viole toutes le8 règles de conduite. On peut dire sans risque 

d’erreur et humblement que les aations des forces iraquiennes représentent un vol à 

main armée sans scrupule8 des biens traneportables du Roweït. Même des équipements 

hospitalier8 ont été volés. Des malade8 sont morts 8ur place aprhs le vol non 

seulement de médicaments, mais dgalement d’équipements mddiaaum 8ophfstiqu6s. Les 

soldats iraquiens sont si brutaux et si arrôgants que même des nouveau-n& 

prdmatur68 ont été abandoaabs b leur sort puisque les bquipemonts mddicaum dont ils 

ont besoin ont été voles et amenés en Iraq. 

Le Conseil de sécuritb a reçu des rapports sur aes aates d’une inhumanité sans 

précédent. Nous demandons au Conseil d’assumer ses responsabilités morales en 

jouant un rôle dissuasif a l’dgard de l’Iraq, afin de 1’8mener a arrêter 

immediatement ces aates inhumains. 

L’agresseur iraquien ne s’est pas bot& a lancer un défi & la volant6 

internationale et a manifester son mépris pour les valeur8 et les traditions 

fondamentales de l’humanitb, sans parler des principes islahiques. Non, l'Iraq a 

hendu sa brutalft6 aux moyenn de subsistanue quotidienne du peuple koweïtien et a 

ses vivres. Les forces iraquienanes ont comencé h piller de vastes qusntités de 

denr6es alimentaires entreposkes au Koweït - des denries qui alimentaient les 

marchds florissants de ce pays sûr. Les denries alimentaires qui restent sont 

maintenant confisquée8 par les force8 iraquiennes, qui on asaurent la 

distribution. Ils ont refus6 l’acc/r auT vivres n&cessaires aux Koweïtiens, qui 

sont les proprkaires légitime8 de cette terre. De8 soldats iraquiens ont pénétré 

dans des maisons koweftiennes, en violant leur caractbre sacré pour y voler tous 

les vivres qui s'y trouvaient. 

Tout en 6prouvant une grande peine pour les ressortissants de pays tiers au 

Koweït - en effet, dans nos coeurs nous sommes avec eux - et tout en comprenant la 
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position de leurs gouvernements , nous voudrions cependant en même temps attirer 

l’attention du Conseil sur le fait que la population koweftienne tout entière 

souffre &aorm&nent sous l’agression brutale, du fait des pratiques auxquelles se 

livrent les forces d’occupation et de la politique agressive des dirigeants 

iraquiens. Tout cela est contraire aux règles fondamentales de la justice et aux 

normes du comportement humain, 

Nous oomprenons les raisons qui sous-tendent la résolution qui vient d’être 

adoptée. A cet égard, nouu tenons ir préciser 168 pointu suivant8 : 

Tout d’abord, le sort du peuple koweïtian doit être pria en considération 

chaque fois qu’on envisage une solution ir un problèm6 humanitair6 ou aux effets de 

la brutalité de l’agreaaeur. Et il ne doit paa noua ampêaher d’examiner les 

problèmes de fond, c’est-à-dire les problème8 des Koweïtiena t lea prObl$m6S 

alimentaires, les problèmea de sécurité, leurs droits, leur terre. 

Deuxièmement, nous ne faisons auuune confiance b la puissance d’occupation. 

Cette puissance ne doit intervenir d’aucun6 façon dan8 l*/valuation de8 besoins d68 

Koweïtiens ou dans la distribution dea vivras. L6a organiaatione irrtarnationalea 

compétentes doivent aaaumer aette tâche, Elles doivent être chsrg6ea de 

l’application de la quatriba6 Convention de Genève. La puirsaace d’occupation fait 

fi des valeurs humain68. C'est pourquoi 0116 doit âtre l xulue de ce8 activités. 

Ceux qui n’ont paa de rentimenta humains ne peuvent pas faire prouve d’humanitb 

envers le8 autr68. 

Troisibmem6nt, ce8 question8 humanitaires - ri importantor, voire m&ne vitales 

qu’elles aoiont - ne doivent en aucun car d/tourner notre attention du fond du 

probl6me I la poursuite d6 l’occupation du Koweït l t 16 rofua de l’Iraq de 

respecter le droit international en appliquant 168 r&rolutioar du Conroi de 

sécurité. Noua rOcOnIIai8sOnS avec 10 reprbrentant du Yémen que rien n’6at plu8 

précieux que la vie humaine. Qu’a fait l’a&6 iraquienne depuis aon agression 

contre le Xoweit? N’a-t-elle pas tub des oStoyen kowaïtiena? N’a-t-elle pas 

viol6 le caract6re sacré de8 foyer8 kOWegtien8? #‘a-t-e110 pas ét6 sans pitié 

envers la population, y compris 108 malades, les personnes &goes et les femmes? 

Oui, les Iraquiens ont fait tout cela. Ceux qui souffrent pour leurs fréres qui 

ont faim ne devraient-ils pas aussi s’élever contre la souffrance de tout un 

peuple? Ils doivent assumer leur entière repoosabilit& ici au Conseil de s6curité 

afin d’arrêter l’agression contre ce peuple et l’occupation de son pays. 
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Le représentant.de Cuba a donné dos détails au sujet des difficultés 

économiques de certains pays , somme la Yordanie, pays frke, et précisé qu’un mois 

s’est écoulé depuis que nous avons reçu le rapport de la Jordanie sur sa situotion 

économique problématique. Le représentant de Cuba a parlé des responsabilités 

morales du Conseil. 

Certains représentants ont-ils oublié que nous en sommes au quarante-quatrième 

jour depuis le début de l’agression de 1 ‘Iraq contre le Kowei’t et de ses actes de 

brutalité contre son peuple? Ne s’agit-il pas du aoeur de la question? Il 

faudrait mettre un terme à ces problèmes maintenant. 

Ce qu’oublient certains membres , c’est que jamais depuis la seconde guerre 

mondiale un pays voit son idendité attaquée par un acte d’agression commis par un 

autre pays, Les comparaisons détaillées que nou8 avons faîtes iai ne tiennent pas 

aompte du fait que cet acte est sans préaédent depuis la seconde guerre mondiale. 

Il s’agissait d’une tentative de destruation de l’identité d’un pays pacifique au 

moyen d’une agression brutale et direct8 aontre un Etat membre de 1’ONU. 

Les mesures prises par le Conseil sont ad6quates dans une telle situation. 

Le Conseil de sécurit6, qui a adopté une position honorable et remarquable 

depuis le debut de 1 *agression, est maintenant appelé à exercer des pressions sur 

l’Iraq afin de l’amener b respecter ses résolutions et & se retirer complbtement et 

inconditiounellement du Koweït de façon que son Gouvernement l&gitime retourne en 

place et que le Koweït puisse renouer avec son rôle pionnier au service de la paix 

et de la seaurit dans la région, 

Le peuple du Koweït et ses dirigeants ldgitimes veulent faire connaître 

publiquement leur admiration pour la courageuse position adoptée par les Etats qui 

nous ont appuyés durant cette difficile période. 

Nous comprenons pleinement les préoccupations des Etats qui ont des nationaux 

vivant au Kowéït. Le Koweït lance un appel à tous les pays pour qu’ils mettent 

rapidement fin & cette occupation, car c’est la seule façon de normaliser la 

situation. Ils ont manifesté une préoccupation acharnée au sujet des dimensions 

humanitaires de cette question, et ils devraient afficher le même acharnement à 

l’égard du retrait complet de l’Iraq : c’est la seule manière’88 mettre fin à 

l’agression et à sea conséquences. 
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Le ERESIDEWT (interprhatioa du russe) ; Je remercie le reprhentant du 

Koweït pour les aimables paroles qu’il a eues à mon bqard. 

Il n’y a +~e d’orateurs pour cette séanae. Le Conseil de hurité a ainsi 

terminé la présente étape de l’examen de ce point à l’ordre du jour. Le Conseil de 

sécurité demeure activement saisi de cette question. 

. 


